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RAPPoRt moRAL

Comme chaque année la rédaction du rapport d’activités représente un moment important de la vie 
de l’association. il permet rétrospectivement de dresser une sorte de bilan d’étape sur l’ensemble des 
actions de manière à mesurer les difficultés rencontrées et d’infléchir les orientations. Depuis 2008, le 
CAUE s’est engagé dans un programme triennal basé sur trois principales missions : l’aide à la décision 
des collectivités, le conseil aux particuliers et la sensibilisation de tous les publics. 

Globalement, en 2010, le volume général de l’activité a connu un accroissement notable lié à des 
sollicitations en hausse et le besoin d’apporter au débat public de nouveaux thèmes de réflexion. Le 
redéploiement des actions s’est exprimé auprès des collectivités par un investissement sur la durée, 
sachant que le CAUE, il est essentiel de le rappeler, doit accompagner les maîtres d’ouvrage à réaliser 
leurs projets sans aucunement se substituer à la maîtrise d’œuvre. D’un autre côté, en terme d’actions 
culturelles et de formation, les options prises ont permis de proposer des visions obliques sur les 
grands sujets que sont, entre autre, l’évolution des paysages, la mise en application des objectifs du 
développement durable ou encore la diffusion de la culture architecturale.

Le CAUE s’est engagé auprès des collectivités pour les conduire à développer des démarches 
s’inscrivant au sein des exigences du Grenelle 2, aussi bien pour des projets de bâtiments que pour 
ce que l’on nomme aujourd’hui l’urbanisme durable. La lutte contre l’étalement urbain, les problèmes 
liés aux déplacements, la réponse aux nouvelles normes constructives comme la réglementation 
thermique 2012, sont désormais incontournables et guident l’accompagnement que nous proposons 
aux collectivités. Pour mettre en œuvre ces grandes orientations, les 5 CAUE d’Aquitaine, en relation 
avec le conseil régional et l’ADEME sont devenus les relais départementaux pour susciter auprès des 
élus et des professionnels des conduites respectueuses des lois « Grenelle 2 » et de « modernisation 
de l’agriculture ». 

Notre union régionale a signé une convention accompagnée d’un programme d’actions sur trois ans, 
dont le financement est en partie alimenté par des fonds européens. Ainsi, nous engageons avec les 
collectivités qui le souhaitent et en fonction de leurs demandes, des schémas d’urbanisme durable 
dont l’AEU® (L’approche environnementale de l’urbanisme) par exemple constitue l’une des méthodes 
de travail. En corollaire, nous avons également organisé des sessions de formation destinées aux élus 
locaux et aux professionnels traitant des mêmes thèmes. Le CAUE s’est donc résolument engagé dans 
le développement durable selon une logique d’intervention à long terme. 

Sur le plan culturel et selon les objectifs fixés, l ‘année 2010 fut riche en événements dont le succès prouve 
à quel point ce nouveau positionnement était nécessaire. Avec le pavillon de l’architecture, partenaire 
privilégié du CAUE, l’exposition consacrée à Frédéric BOREL fut très appréciée par les professionnels 
mais également par le grand public. À l’automne, en relation avec le cinéma d’art et d’essai de Pau, le 
Mélies, nous avons expérimenté une nouvelle formule de sensibilisation du public par l’entremise d’une 
quinzaine de cinéma pour mieux comprendre comment les cinéastes japonais intégraient la notion de 
paysage au sein de leurs œuvres. Fort de la réussite de cette première manifestation, nous envisageons 
de réitérer chaque année en choisissant des thèmes entrant dans nos champs de compétence (Les 
mutations urbaines et paysagères, les nouvelles ruralités, …).
Pour que tout ceci puisse se réaliser, il est important de rappeler l’investissement de l’équipe technique 
qui a retrouvé un nouveau dynamisme remarqué par nombre de nos partenaires et notamment nos 
petites communes souvent démunies, en termes techniques, face à leurs projets.

Jean-Louis CASEt
Président du CAUE des Pyrénées-Atlantiques
Conseiller général du canton d’iholdy, maire d’ibarolle.



1-

LA CoMpoSitioN
dE L’ASSoCiAtioN



CAUE 64 - Rapport d’activité 2010 5

LE CoNSEiL D’ADmiNiStRAtioN

Président
Jean-Louis Caset - conseiller général du Canton d’iholdy - maire d’ibarolle

Représentants des collectivités locales
Natalie Francq - 1ère vice-présidente du CAUE 64 - conseillère générale du canton de Pau-ouest
Monique Larran-Lange - 2ème vice-présidente du CAUE 64 - conseillère générale du canton de 
Bayonne-ouest - vice-présidente du CG 64
Pierre Casabonne - trésorier du CAUE 64 - conseiller général du canton d’Aramits - maire d’Arette
Jean-François Maison - conseiller général du canton de Pau-Est
Claude Serres-Cousiné - conseiller général du canton de Salies-de-Béarn - maire de Salies-de-Béarn

Représentants de l’Etat
François Gousse - directeur de la Direction Départementale des territoires et de la mer
Philippe Junquet - directeur adjoint de la Direction Départementale des territoires et de la mer
Philippe Couturaud a remplacé Philippe Carrière (courant 2010) - inspecteur d’Académie
Philippe Gisclard a remplacé Robert Mangado (courant 2010) - architecte des Bâtiments de 
France  - chef du Service territorial de l’Architecture et du Patrimoine

Représentants des professions 
Pierre Marsan a remplacé Sandrine Brisset-Capdevielle (courant 2010) - architecte - délégué de 
l’ordre des Architectes d’Aquitaine
Pierre Moulia - représentant de la CAPEB Béarn et Soule
Yves Sarrat - géomètre expert - président de la Chambre Départementale des Géomètres Experts
Bernard Trey-Navarranne - urbaniste - président délégué régional Aquitaine de la Société Française 
des Urbanistes

Personnes qualifiées 
Sylvie Clarimont - représentante de l’Université de Pau et des Pays de l’Adour
Terexa  Lekumberri - représentante de l’institut Culturel Basque

Membres élus par l’Assemblée générale
Michel Busuttil a remplacé François Boneu (courant 2010) - président du PACt-CDHAR du Béarn 
Jean-Marie Berckmans - président  de la CCi de Bayonne
Paul Canet - président du Pavillon de l’Architecture, représenté par Pierre marsan - vice-président 
puis par Claude Barry-Sauvé - trésorière 
Benoît Caussade - directeur du PACt-HD du Pays Basque
André Gresy - architecte
Jacqueline Laberou - représentante de la Chambre d’Agriculture

Représentant du personnel
Delphine Bernadas - assistante de direction

Le Conseil d’administration s’est réuni à trois reprises : le 16 avril et le 24 septembre 2010, puis le 14 
janvier 2011, en remplacement du 15 décembre annulé par absence de quorum.
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L’ASSEmBLÉE GÉNÉRALE

Les membres adhérents 2010

Communauté de communes d’oUSSE-GABAS
Communauté de communes de tHÈZE
Commune de BoSDARRoS
Commune de GEÜS-D’oLoRoN
Commune de GUÉtHARY
Commune d’iRiSSARRY
Commune de LAÀ-moNDRANS
Commune de LABAStiDE-CLAiRENCE
Commune de mASLACQ
Commune de moNtARDoN
Commune de PARBAYSE
Commune de SALLES-moNGiSCARD
Commune de SERRES-CAStEt
Commune de SERRES-moRLÀAS
Commune de tARSACQ
Commune d’UZEiN
Commune de SAiNt-JEAN-DE-LUZ
UNtEC, Patrick Sindera, président départemental
CHAmBRE DES mÉtiERS Et DE L’ARtiSANAt, Sauveur Lagourgue, président
PACt HD PAYS BASQUE, Jean Gayas, président
PAViLLoN DE L’ARCHitECtURE, Paul Canet, président
SARL CoStABELARRA HENDAiA
Alexandrine Vanel-Duluc, architecte urbaniste
Jean-Pascal Coudeneau, architecte DPLG

Grâce à son ouverture vers les élus et les acteurs locaux de l’aménagement, par la mise en place d’une 
adhésion au projet du CAUE 64 dès 2009, le nombre d’adhérents a augmenté en 2010. 
L’Assemblée générale a réuni, le 27 mai 2010 à Bayonne, une cinquantaine de membres et d’invités. 
malgré une absence de quorum, les participants ont assisté à la présentation de l’activité et des comptes 
du CAUE qui ont été votés le 10 juin 2010 lors de la seconde convocation de l’Assemblée.

Bayonne - Assemblée générale - Juin 2010
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LE BUREAU

Jean-Louis Caset - président
Natalie Francq - 1ère vice-présidente
Monique Larran-Lange - 2ème vice-présidente
Pierre Casabonne - trésorier
Philippe Gisclard - secrétaire
Pierre Marsan
Philippe Junquet
Claude Barry-Sauvé
Bernard Trey-Navarranne

Le bureau s’est réuni cinq fois : le 8 janvier, 26 mars, 19 mai, 9 septembre et 5 novembre 2010.

L’ÉQUiPE tECHNiQUE

Pour mener à bien ses missions, le CAUE 64 emploie des spécialistes formés aux disciplines de 
l’architecture, du patrimoine, de l’urbanisme, de l’aménagement de l’espace, du paysage et du cadre 
de vie.

Patrick Fifre - directeur - urbaniste 
Nathalie Aguilera-Ponchel - architecte conseillère, a remplacé E. Agro et C. infantes (courant 2010)
Delphine Bernadas - assistante de direction
Aurélie Boissenin - graphiste 
Christian Bouché - architecte conseiller
Yolande Briand - secrétaire d’accueil 
Carine Brochet - documentaliste
Marie-Josèphe Camps - comptable
Claudine Charme Etchepare - assistante en infographie
Agnès Ducat - paysagiste conseillère
Xalbat Etchegoin - urbaniste conseiller
Marie-Christine Olmos - architecte conseillère
Agnès Pachebat - chargée de communication
Latifa Sad - secrétaire d’accueil 
Bernard Tisné - architecte conseiller
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LE SÉmiNAiRE ANNUEL

De même que l’Assemblée générale, qui constitue 
un temps d’échange et de travail entre les 
administrateurs, l’équipe et les partenaires du 
CAUE, le séminaire annuel permet d’approfondir 
certains thèmes d’études annuellement 
sélectionnés pour être débattus. Selon les cas, 
ils pourront être ouverts à des professionnels 
spécialistes en fonction des questions abordées. 
Cette année,  l’équipe et les administrateurs se 
sont retrouvés au Parc écologique izadia d’Anglet 
autour du thème des nouvelles ruralités. Deux 
intervenants ont été invités pour enrichir le débat : 
Yves Helbert de la FNCAUE et olivier mora de 
l’iNRA.

Anglet - Séminaire - octobre 2010

Anglet - Séminaire - octobre 2010
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LE CAUE 64 Et L’AiDE À LA DÉCiSioN
DES CoLLECtiVitÉS

L’aide à la décision des collectivités, désormais axe principal de notre activité, a nécessité en 2010 
un recadrage afin de mieux répondre aux besoins exprimés et de palier aux récentes évolutions des 
services, notamment ceux de l’État, qui auparavant accompagnaient les communes. En effet, face à la 
complexification des demandes et aux obligations imposées par les nouvelles normes, il s’est avéré 
que le CAUE devait combler ce vide pour que les communes puissent réellement s’engager dans 
leurs différents projets. Cette nouvelle situation nous a conduit à redéfinir nos méthodes de travail en 
s’appuyant sur des outils efficaces et renouvelés. Aujourd’hui, le conseil ne se limite pas à la production 
de documents pédagogiques sommaires mais devient réellement une aide technique argumentée 
tant en ce qui concerne les éléments de diagnostics que les procédures à engager pour conduire la 
collectivité concernée à réaliser en toute quiétude son projet. Ceci renvoie à une sorte d’obligation de 
résultat se situant plutôt dans le qualitatif que dans le quantitatif. il ne s’agit pas de cumuler un grand 
nombre d’intervention mais davantage de prendre du temps pour mieux évaluer les besoins, redéfinir 
la commande initiale et in fine programmer au plus juste ce que souhaite réaliser la collectivité. 

Ces nouveaux principes d’accompagnement imposent une bonne connaissance des évolutions récentes 
des normes, des règlements et des grandes problématiques contemporaines. Pour ce faire, le plan de 
formation du CAUE mise en place depuis 2009 a répondu à ces impératifs. Ainsi chaque membre de 
l’équipe a pu mettre à jour ses connaissances que ce soit dans les domaines techniques que dans la 
gestion administrative ou comptable.

Même si l’aspect quantitatif n’est pas notre priorité, il est important de souligner que depuis trois 
ans, le nombre de dossiers traités a quasiment doublé. En 2008, le CAUE avait réalisés 74 aides aux 
collectivités, 136 en 2009 et 140 en 2010. Ceci atteste, certes d’une reconnaissance dans le département, 
mais également de l’émergence de nouvelles exigences de la part des communes. 

Enfin, le nombre d’adhérents en constante augmentation prouve que le CAUE est désormais mieux 
reconnu et mieux apprécié.
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LES CommUNES
ACComPAGNÉES PAR LE CAUE 64

Récapitulatif des interventions en 2010

140 dossiers ont été traités par le CAUE pour 105 collectivités locales qui ont sollicité ses 
conseils.

ACCOUS PNP - Aménagement des espaces publics
AHETZE Aménagement d’un parking
AHETZE Création d’une aire de pique-nique avec barbecue
AINCILLE Aménagement de bourg - suite : abords de la mairie
AINCILLE Aménagement espace public et aire de jeux
AINHARP Projet de lotissement communal
ANGAIS Art 11 PLU - couleurs des enduits de façades
ANGLET  Agenda 21
ARANCOU Extension cimetière et aménagement espace public
ARANCOU traversée du centre ville
ARBONNE Aménagement de la bibliothèque dans l’ancien presbytère
ARBONNE Création d’un pôle multiservices rural
ARBONNE Déplacement de la maison médicale
ARBONNE  PLU avec AEU® intégrée - Rédaction cahier des charges
ARBONNE Projet de redynamisation du bourg
ARBONNE Requalification des espaces publics
ARBONNE AHETZE Plaine des sports
ARETTE Aménagement, embellissement et projet pédagogique
ARRAUTE-CHARRITTE Extension du cimetière
ASASP-ARROS PLU orientations d’Aménagement - Réalisation d’un   
 lotissement communal
AUBERTIN Aire de jeux
AUBERTIN Document d’urbanisme
AUBERTIN Logement locatif
AUBERTIN Réaménagement de l’école
AURIONS-IDERNES Presbytère 
BARZUN Aménagement place de la mairie
BAYONNE Proposition pour la commission Patrimoine et toponymie
BEDOUS Bâtiment du Presbytère
BEDOUS PNP - Demande avis : intérêt patrimonial du Château Lassalle
BEDOUS Porche et murs d’enceinte du cimetière
BELLOCQ Aménagement d’un giratoire
BENEJACQ Aménagement du centre bourg
BEYRIE-EN-BEARN  1% paysage - A65
BIDARRAY Elargissement de la voie communale et implantation   
 paysagère 
BIDARRAY mise en place du Plan Local d’Urbanisme
BILHERES-EN-OSSAU Aménagement des espaces publics

Ce dossier est cofinancé par l’Union européenne. 
L’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds Européen de développement régional.
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BILLERE Liaisons douces
BILLERE Révision du PoS en vue de l’établissement d’un PLU
BIZANOS  Schéma directeur de circulation intermodale
 et d’org. de son domaine public
BONNUT Aménagement du bourg
BORDES Etude de définition et de programmation urbaine
BOSDARROS  Elaboration du PLU avec AEU® intégrée
CAMBO-LES-BAINS Aménagement de la rue des terrasses
CARRESSE-CASSABER Agrandissement du cimetière
CASTET Aménagement de la commune - espaces publics et   
 lotissements
CdC du Luy de Béarn Elaboration du PLH
CdC du Piémont oloronais Comité de pilotage : démarche « Pays d’Art et d’Histoire »
CdC du Piémont oloronais ogeu PLU - palette de couleurs pour les façades
CdC Garazi-Baigorri mise en valeur patrimoniale du site minier et métallurgique de  
 Banca
CdC Sud Pays basque Patrimoine arch. et intégration des énergies renouv. et 
 éco conception
CDAPP  AEU® Gan zone d’activités
CDAPP  AEU® ousse zone d’habitat
CDAPP Marché de définition - Portes des gaves
CdC de Thèze  Réalisation d’une AEU®
CdC Lembeye en Vic-Bilh Chai Doleri, mise en valeur du point de vente
CdC Luy Gabas S. Lees Elaboration du PLH
CdC Ousse Gabas mise en place d’un relais d’assistantes maternelles
CdC Ousse Gabas Projet de modernisation de la déchetterie de Pontacq
CdC Vallée d’Aspe Etude préalable : conception et réalisation d’enseignes 
 commerciales
CdC Vallée d’Aspe Fort du Portalet
CdC Vallée de Barétous Valorisation des entrées routières de la vallée de Barétous
CdC Vath Vielha Réalisation d’une charte architecturale et paysagère
CdC Xiberoa - Soule identité architecturale (recommandations) et documents  
 d’urbanisme
CETTE EYGUN Cabane pastorale d’Arnouse
CG 64  Agenda 21 : groupe de travail
CORBERE-ABERES Aménagement des abords de l’église 
DOUMY Aménagement du centre bourg
EAUX-BONNES Rénovation urbaine « Gourette 2010 »
ESCOS Aménagement de la place et abords, accessibilité aux   
 handicapés
ESPOEY Etude de réfection de la voirie
ESTIALESCQ Projet de réhabilitation d’abreuvoirs et lavoirs 
ETSAUT Aménagement circuit piéton
GARRIS Aménagement de la place du village
GELOS Aménagement du cimetière
GERONCE Réaménagement quartier du Prat
GOTEIN-LIBARRENX Cahier des charges - Aménagement place de Libarrenx
HELETTE Aménagement d’un parking et réalisation d’un dépôt   
 communal
IRISSARRY Révision carte communale - rédaction du cahier des charges
ISPOURE Aménagement du cimetière 
ISPOURE Aménagement du bourg

Ce dossier est cofinancé par l’Union européenne. 
L’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds Européen de développement régional.
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ISPOURE Lotissement communal
ISTURITS Création d’un lotissement communal
ISTURITS Elaboration d’un PLU
ITXASSOU et le Conseil des élus PB Projet transfrontalier Arrume : flux et protection des   
 cromlechs
JURANÇON Aménagement de la place, définition du programme
L’HOPITAL-D’ORION Aménagement de l’entrée du bourg et abords de l’église
LAGOS PLU - Conseil sur les matériaux des toitures
LALONGUE Aménagement de la place du centre bourg
LARCEVEAU-ARROS-CIBITS Réflexions sur le centre-bourg et les espaces publics
LARUNS Projets d’aménagements de la commune
LASCLAVERIES mise en place d’un colombarium
LEES-ATHAS PNP : rénovation du lavoir, du porche du cimetière et de 2  
 cabanes pastorales
LESCAR Accompagnement au groupe de pilotage ZPPAUP/AVAP
LESCUN Réflexion sur l’aménagement de la place
LICQ-ATHEREY Aménagement des places publiques
LOUVIE-SOUBIRON PNP - Demande avis : mur de soutènement et parking
LOUVIE-SOUBIRON Restauration abreuvoirs et habillage du bassin réservoir d’eau
LYS Travaux de rénovation de la mairie et de la « calendreta » 
MASPIE-LALONQUERE-JUILLACQ Aménagement du centre bourg
MAULEON-LICHARRE Jardin Cherbero
MAULEON-LICHARRE PLU révision
MAZERES-LEZONS Comité de pilotage : suivi d’étude + révision du PLU
MENDIONDE Aménagement du bourg de Lekorne
MONASSUT-AUDIRACQ Réhabilitation de la salle polyvalente
MONEIN Aménagement de la place rue Barada
MONEIN Signalétique du village médical
MONEIN Zone d’activités de Loupien : fonctionnement du parking
MONTARDON  Etude urbaine cœur de village et PLU
MONTARDON Presbytère - escalier extérieur
MONTARDON Programmation du marché de maîtrise d’œuvre des espaces  
 publics
NARCASTET Aménagement de 2 places et des espaces verts RD 37
ORTHEZ Projet de construction d’un cinéma
OSSERAIN-RIVAREYTE Aménagement de bourg
PAU Cité Paul Doumer : concertation et programmation
PAU  Eco rénovation des bâtiments de la « ferme du goût »
PAU  Agenda 21
PAU Embellissement du cimetière urbain
PIETS-PLAISANCE Aménagement de bourg
PONTACQ  Aménagement du quartier des Prés moureu - AEU®
RIUPEYROUS Aménagement place cœur de village
ROQUIAGUE Aménagement de la place publique
SAINT-ARMOU Aménagement du centre bourg
SAINT-MICHEL Extension urbaine 
SALIES-DE-BEARN Espaces publics
SALIES-DE-BEARN Pôle social
SALIES-DE-BEARN Sensibilisation sur le thème : comment retrouver notre 3ème  
 fleur ?
SALLESPISSE Conseils pour le fleurissement du village
SARRANCE Création d’un lotissement communal

Ce dossier est cofinancé par l’Union européenne. 
L’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds Européen de développement régional.
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SAULT-DE-NAVAILLES traversée du bourg
SERRES-MORLAÀS  Accompagnement étude urbaine
SERRES-MORLAÀS Analyse des bâtiments du centre bourg et faisabilité des   
 travaux
SERRES-MORLAÀS  Lotissement communal
ST-JEAN-DE-LUZ Accompagnement au comité de pilotage ZPPAUP / AVAP
ST-MARTIN-D’ARBEROUE Œuvre d’art urbain
ST-PALAIS Aménagement de l’entrée de l’école et de la rue Oxidoy
ST-PIERRE-D’IRUBE Restitution de l’évaluation environnementale du diagnostic 
 du PLU
SYNDICAT MIXTE Pays de Lacq Recommandations réhabilitation tours et barres
SYNDICAT MIXTE POHB Valorisation du bois local en construction, en circuit court
TARON-SADIRAC-VIELLENAVE Agrémenter une place du village et l’environnement d’un  
 calvaire (1% pays.)
URCUIT Réaménagement du centre bourg
VIALER Aménagement d’un terrain et des alentours des bâtiments  
 communaux

Ce dossier est cofinancé par l’Union européenne. 
L’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds Européen de développement régional.
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LoCALiSAtioN DES CommUNES 
ACComPAGNÉES PAR LE CAUE 64
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BoSDARRoS
Elaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) avec Approche 
Environnementale de l’Urbanisme intégrée (AEU®). 

Contexte 
La commune de Bosdarros (1054 habitants en janvier 2009) est située à 15 kms de Pau au cœur du 
Béarn dans un espace rural encore privilégié. Depuis 30 ans, la commune a connu des changements 
rapides de physionomie avec notamment une augmentation des demandes de construction liées à la 
proximité de Gan, pôle urbain limitrophe, et au coût du terrain à bâtir prohibitif dans l’agglomération 
paloise. Cette croissance ininterrompue depuis 30 ans interroge les élus et conditionne l’étude d’un 
document de planification urbaine, absent à ce jour.

Objectifs fixés par la commune 
Ainsi, par délibération du Conseil Municipal du 15/07/2010, la commune a décidé de confier une mission 
d’étude à une équipe pluridisciplinaire. Compte tenu des différents contextes (territoriaux, politiques, 
économiques) et de la volonté de développer un projet cohérent et adapté aux nouvelles exigences du 
développement urbain durable, il apparait que le Règlement National de l’Urbanisme (RNU) ne répond 
plus aux souhaits communaux. De plus, les exigences environnementales sont aujourd’hui absentes 
des politiques urbaines communales, bien qu’elles constituent des préoccupations croissantes. C’est 
pourquoi, il est impératif pour pérenniser le développement de Bosdarros de concevoir un outil de 
planification simple et adapté aux réalités rurales du territoire. Afin d’enrichir la réflexion urbaine sur les 
thèmes du développement durable, une Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU®) appliquée 
au PLU permettra d’abonder les analyses notamment sur le devenir des zones futures d’extensions 
urbaines. Cette dernière permettra d’approfondir et d’intégrer les paramètres environnementaux à 
chaque étape de réalisation du document et contribuera au respect des exigences règlementaires en 
matière d’environnement abordées par le Grenelle 2.

Bosdarros - 2010

Ce dossier est cofinancé par l’Union européenne. 
L’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds Européen de développement régional.
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Objectifs de la démarche AEU® dans ce PLU
C’est une démarche d’accompagnement et d’aide à la décision par une approche transversale prenant 
en compte l’ensemble des interactions entre un projet urbain et des préoccupations environnementales. 
C’est une démarche volontaire qui exprime une ambition territoriale autour des domaines de 
l’environnement et du développement durable. Dans ce cadre, la commune a, dès à présent, identifié 
les thèmes suivants :
Energie Climat :
– analyser, qualifier la ressource « bois » du territoire communal et les interactions intercommunales, 
– développer les ENR (bois, solaire) et identifier les solutions architecturales économes en énergie. 
Eau :
– protéger les milieux humides, 
– résoudre les problèmes hydrographiques, 
– déterminer la qualité des eaux et évaluer l’impact d’éventuels rejets liés à l’urbanisation,
– identifier les méthodes permettant de réduire les besoins en eau potable. 
Déplacements :
– maîtriser le mitage urbain notamment sur les coteaux ou le long des voies de communication. 
Biodiversité, patrimoine, paysages :
– inventorier les éléments remarquables du patrimoine naturel et architectural,
– inventorier les points de vues remarquables, 
– inventorier les corridors biologiques ainsi que les secteurs d’habitat. 
Urbanisme :
– maîtriser l’urbanisation autour du bourg et des hameaux, 
– conserver les formes urbaines traditionnelles et permettre la reconversion du bâti existant,
– imaginer la conception d’une extension de certains hameaux en lien avec les paysages de montagne.

Méthode mise en place 
Phase préparatoire : le CAUE 64 a proposé une analyse comparative des outils de planification 
urbaine afin d’éclairer la maîtrise d’ouvrage dans son choix, une animation autour des points forts et 
faibles de la commune, une présentation de la méthode AEU®. 
Phase de consultation : accompagnement de la maîtrise d’ouvrage dans la mise en place de la 
consultation d’un bureau d’études. 
Suivi et accompagnement aux phases importantes du PLU. 

Bosdarros - 2010
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ARBoNNE
Redynamisation du bourg, étude agricole, révision 
générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et Approche 
Environnementale de l’Urbanisme (AEU®)

Contexte 
La commune d’Arbonne (2000 habitants en 2010) est située dans la première partie du rétro littoral 
basque, à 11 km de Bayonne, à 20 km de la frontière espagnole et à 3 km de l’océan Atlantique.
Elle appartient à la première couronne de l’agglomération du BAB (Biarritz-Anglet-Bayonne). Positionnée 
au-delà de la première ceinture constituée par l’autoroute A63, sur l’un des axes (RD 255) qui rejoint 
Saint-Pée-sur-Nivelle et qui irrigue l’agglomération jusqu’à l’une des plates formes d’entrée qu’est le 
quartier biarrot de La Négresse, elle est située aux portes de l’agglomération sans pour autant en 
constituer vraiment une porte d’entrée.
tout en occupant une position stratégique par rapport à l’agglomération du BAB, elle reste en périphérie 
de la communauté de communes Sud Pays Basque à laquelle elle appartient.
Elle fait partie à cette zone « rurbaine » à la fois rurale (secteur agricole) et urbanisée (secteur 
résidentiel) qui enserre l’agglomération.
Cette situation lui confère une fonction résidentielle ainsi qu’une fonction de transit alors que les 
autres fonctions travail, visite et séjours touristiques demeurent marginales. 
La plupart des résidents d’Arbonne, qu’ils soient originaires de la commune ou nouveaux arrivés, 
travaillent sur le B.A.B. et font quotidiennement, voire deux fois par jour, le trajet domicile/travail. 
Le bourg correspond à un noyau d’origine de type rural formé autour du triptyque église-fronton-
mairie qui s’est progressivement développé le long de la RD 255, pour devenir un ensemble longiligne 
sans limites nettes et manquant de repères, qui a du mal à s’étoffer en épaisseur.
En corollaire, une urbanisation au coup par coup s’est développée essentiellement sous forme de 
lotissements regroupant des pavillons à première vue disposés en fonction des initiatives et des 
opportunités foncières. Quelques opérations groupées ou collectives plus denses complètent depuis 
peu l’ensemble.
Du fait de cette urbanisation diffuse, le bourg d’Arbonne n’est plus perçu en tant qu’élément de 
centralité : les commerces disparaissent progressivement, la capacité des équipements publics devient 
insuffisante au fur et à mesure qu’augmente la population.
Le territoire communal devient un espace dortoir périurbain, qui en raison de la proximité de 
l’agglomération du B.A.B subit des pressions importantes (+30% de population entre 2004 et 2006).

Ce dossier est cofinancé par l’Union européenne. 
L’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds Européen de développement régional.

Arbonne - 2010
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Objectifs communaux
Désirant redonner au bourg d’Arbonne sa fonction de cœur de village, la nouvelle équipe  communale, 
dès sa mise en place en 2008 a souhaité réfléchir à des orientations stratégiques en matière d’urbanisme, 
d’aménagement, d’équipements publics, de déplacements et de développement économique.
Les objectifs étaient de : 
– sécuriser la circulation dans la traversée du bourg ; 
– développer les activités économiques ; 
– améliorer le développement des équipements publics éducatifs et sportifs, de structure et 
 d’infrastructure pour répondre aux besoins de la population ; 
– mettre en œuvre une politique de l’habitat créant les conditions propices au maintien des arbonars ; 
– préserver la qualité architecturale et l’environnement. 
Le fruit de cette réflexion devant servir de base à :
– l’établissement d’un programme de développement harmonieux de la commune ;
– la révision générale du PLU jugé beaucoup trop permissif dans sa version applicable compte tenu de 
l’évolution du contexte depuis sa dernière révision ;
– la programmation de plusieurs équipements publics ;
– le traitement de la traversée du bourg.

Les différentes étapes
1. La réalisation d’une étude de définition intitulée « étude de mise en valeur urbaine et paysagère 
en vue de la redynamisation du bourg »
Pour mener à bien cette réflexion la commune a engagé une étude de définition à marchés simultanés 
auprès de trois cabinets ayant des compétences en urbanisme, paysage, architecture, transport et 
environnement. 
Elle s’est articulée autour de quatre grands axes de travail :
– les déplacements : traversée du bourg et circulations douces ;
– les services à la population : équipements publics et commerciaux ; 
– le cadre de vie et le patrimoine : espaces publics, patrimoine bâti et naturel ;
– l’habitat : espaces à urbaniser et formes urbaines.
Cette étude, terminée début 2010, a été essentielle pour les élus, elle leur a permis d’établir un carnet 
de route, véritable programme à long terme, qui conditionnera les actions d’aménagement à venir.

2. L’établissement d’un programme d’actions
A l’issue de l’étude de définition aucun schéma global d’aménagement (formalisation graphique) 
proposé par les concurrents n’a été retenu par la commune. Un plan de composition général reprenant 
l’ensemble des principes arrêtés par le maître d’ouvrage  est en cours d’élaboration. 
La commune envisage d’engager la réalisation les actions suivantes :
– développer les activités économiques avec la construction d’un bâtiment de commerces et de 
bureaux au cœur du bourg ; 
– réhabiliter, repositionner ou créer des équipements publics :
– la réhabilitation  du trinquet,
– l’aménagement d’une micro crèche au rez de jardin de la maison médicale,
– le transfert de la bibliothèque dans un bâtiment existant du cœur du bourg pour permettre l’extension 
in situ de l’école publique,
– l’extension de l’école publique sur l’emprise des locaux de la bibliothèque,
– le déplacement du terrain  de football actuel et la création d’un deuxième terrain, ensemble à relier 
au bourg par des liaisons douces ;
– sécuriser la circulation dans la traversée du bourg et requalifier les espaces publics pour 
redonner leur place aux piétons :
– réaménagement séquentiel du CD255 pour limiter les nuisances et sécuriser les déplacements : 
études de maîtrise d’œuvre et première tranche de travaux,
– mise en place d’un itinéraire alternatif : réflexion et première tranche de travaux ;
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– améliorer l’utilisation et faciliter l’accès des équipements en développant une offre de 
stationnement adaptée, une offre de transport en commun et le covoiturage ;
– renforcer la signalétique dans le bourg pour faciliter le repérage.

3. La construction d’un bâtiment d’un bâtiment de commerces et de bureaux (en cours)

4. Le lancement d’une étude sur le secteur agricole (en cours)

5. La révision générale du Plan Local de l’Urbanisme avec en projet la mise en place d’une 
AEU® (en cours)

Intervention du CAUE
Dans le cadre de ses missions d’aide à la décision le CAUE a apporté à la commune d’Arbonne 
un accompagnement technique tant au niveau des réflexions préalables que de la mise en place des 
consultations des bureaux d’étude ou maîtres d’œuvre adaptées à chaque situation (appel d’offre pour 
l’étude de définition, MAPA avec ou sans remise de prestation, avec ou sans audition) l’animation 
des différentes commissions et groupes de travail pour l’expression du programme communal et la 
conduite des différentes études.

Arbonne - 2010
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Contexte 
Larceveau est une commune rurale de 408 
habitants au cœur de l’oztibarre, petite vallée de la 
province basque de Basse Navarre. Cette dernière 
a été fortement marquée dans son histoire par 
le chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle. A 
l’origine, le bourg était une ville neuve construite 
sur le chemin, et, à ce titre, constituait un passage 
obligé pour les pèlerins venant d’ostabat et 
gagnant Saint-Jean-Pied-de-Port (dernière étape 
française). Le bourg ancien a été victime des guerres 
de religion et a été totalement détruit par un 
incendie au XVie siècle. La nouvelle agglomération 
s’est alors reconstruite au croisement de la route 
des intendants et de la voie conduisant vers la 
vallée de la Soule. Aujourd’hui, cette implantation 
perdure et elle confère au bourg de Larceveau 
une position privilégiée à l’intersection de l’axe 
Saint-Palais – Saint-Jean-Pied-de-Port et de la 
voie assurant la liaison avec la Soule par le col 
d’osquich. De par cette position, la commune de 
Larceveau est devenue un bourg d’appui à toute la 
population de la vallée d’oztibarre en proposant 
des services à la population, quelques commerces 
et des équipements structurants comme une école 
communale, un collège et une ikastola. 

Pour faire face aux nouveaux défis en matière d’aménagement du territoire, et pour conserver une 
certaine attractivité, la commune s’est engagée dans plusieurs actions notamment : 
– l’élaboration d’une carte communale (suite à un groupement de commandes), 
– la numérisation du cadastre en vue d’un SiG intercommunal (action intercommunale), 
– la création d’un pôle de santé pluridisciplinaire en centre bourg. 

De plus, afin de prévoir un futur développement urbain, la commune a créé par délibération du Conseil 
municipal en juin 2008, et validé par la préfecture en janvier 2009, une Zone d’Aménagement Différée 
nommée ZAD Ithurbelce/Elizathia jouxtant le centre bourg. Cette zone, d’une surface de 25 ha a été 
divisée en 2 secteurs : 
– Elizalthia a pour vocation d’accueillir des logements destinés à l’offre locative et à l’accession à la 
propriété ainsi que des équipements publics, 
– Ithurbelce a pour vocation d’accueillir des activités, en prolongement des activités existantes. 

LARCEVEAU
Réflexions sur l’extension du centre bourg

Larceveau - 2010
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Problématique 
Comment gérer dans le temps, la transformation et l’épaississement du bourg ? 
Quelles sont les relations fonctionnelles à trouver entre les extensions et la trame existante ? 
Quelles nouvelles organisations entre les zones habitées existantes et les futures ? Quelles formes 
urbaines à privilégier ? 
Quels sont les supports à l’aménagement offerts par le territoire (trame paysagère, trame urbaine) ? 
Quels équipements sont nécessaires au maintien de la population communale ? Quels équipements 
sont nécessaires pour le développement du territoire ? 
Comment gérer la question des réseaux ? 

Compte tenu des enjeux urbains, agricoles et environnementaux, la commune a décidé de réfléchir 
à l’organisation de ces zones afin de coordonner l’ensemble de ces actions dans un scénario général 
d’aménagement afin d’éviter d’entrer dans des solutions a priori. 

Méthode mise en place  
Dans le cadre de ses missions d’aide à la décision, le CAUE 64 apporte un accompagnement technique 
dans l’élaboration d’une stratégie communale de développement. Pour ce faire, le CAUE a accompagné 
la commune dans l’expression du projet communal par l’animation de commissions. Le but est d’aboutir 
à une feuille de route de l’action communale à court et moyen termes. Cette feuille de route bâtie 
en collaboration avec les services partenaires de la commune doit être le premier jalon de ce projet 
d’extension de bourg. Un premier diagnostic synthétisé par le CAUE 64, a permis d’établir une première 
base à la réflexion programmatique qui nécessitera d’être complétée et poursuivie par une étude 
urbaine.  Après validation de la stratégie, le CAUE se propose d’accompagner la commune dans la 
rédaction et la conduite des consultations conformément au Code des marchés publics et de participer 
à l’ensemble des réflexions programmatiques. 

Larceveau - 2010
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LEmBEYE
Chai Doléris

Contexte
La Communauté de communes du canton de Lembeye a engagé une réflexion sur le thème de la 
promotion des produits agro-alimentaires du Vic-Bilh et plus particulièrement de son vignoble.  
Un espace de présentation et de vente pourrait être conforté à partir du chai, dit de Doléris, du 
nom du célèbre médecin qui a été à l’initiative de sa construction. il se situe à un carrefour, au bas du 
coteau de Lembeye en bordure du chemin départemental 943, sur un site boisé et traversé par le tracé 
de l’ancienne voie ferrée Pau/Lembeye. L’originalité du chai tient au caractère insolite de ses caves 
souterraines qui s’enfoncent sous la route départementale. La Cave coopérative de Crouseilles  en a 
la propriété.

Questionnement
Sous-utilisés, vieillissants et de factures inégales, les locaux appellent une restructuration. Quels 
bâtiments sont à rénover ? Comment rendre les abords attractifs ? Comment mettre en scène ce lieu 
chargé d’histoire locale ?

Méthode de travail proposée
Après une visite critique des constructions et du site, le CAUE propose de porter un regard nouveau. Les 
dysfonctionnements mais aussi les atouts sont mis en évidence pour un constat partagé. Le périmètre 
d’intervention est arrêté en fonction des maîtrises foncières mais aussi d’un découpage raisonné sur 
le plan budgétaire. Enfin, les principales orientations d’aménagement sont avancées pour organiser 
les différentes fonctionnalités : desserte, stationnements, circulations. Une approche de l’enveloppe 
prévisionnelle des travaux permet de fixer un ordre de grandeur des investissements à réaliser.

Lembeye - Chai Doléris - 2010
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Orientations d’aménagement
Démolition des corps de bâtiments les plus vétustes.
Rénovation des constructions les plus remarquables.
Construction d’un bâtiment réinventant une façade principale, introduisant un portique d’accueil, 
logeant les sanitaires et mettant en scène les stocks (cuves inox).

Création du parking paysagé et d’une aire d’autocars.
Requalification du parvis de la salle promotion-vente.
Valorisation de la végétation en place et plantations.

 
Phasage des travaux
Pendant les travaux, l’activité de commercialisation doit être maintenue. Le phasage des travaux en 
tiendra compte.

Lembeye - Schéma de répartition des espaces bâtis et de leurs abords immédiats

Lembeye - Affectation des espaces du site
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PAU
La Ferme du goût

La ville de Pau a engagé un projet d’éco-rénovation d’un ancien corps de ferme du XiXe siècle en 
« Ferme du goût ».  La « Ferme du goût » sera un lieu de convivialité destiné à favoriser les rencontres 
et les transmissions de savoirs autour de la cuisine et de la gastronomie. Elle sera également un lieu de 
collecte et de mémoire destiné à animer le quartier autant qu’à faire rayonner l’image de Pau.

Pour toutes ces raisons la démarche se doit d’être exemplaire. Elle se caractérise par le souci 
d’introduire les préoccupations actuelles d’éco-construction tout en exprimant et en confortant les 
qualités patrimoniales d’un ensemble préservé. Ce qui suppose de s’affranchir des routines normatives 
pour travailler en bonne intelligence avec un existant. 

Une chargée d’études a été recrutée par la ville de Pau pour veiller à la mise en place du projet. L’apport 
du CAUE s’inscrit dans le cadre de la programmation de l’équipement. 
Pour cela, il s’agit dans un premier temps d’évaluer et de faire ressortir les qualités patrimoniales des 
bâtiments. Puis de définir un programme fonctionnel qui concilie les besoins et les attentes exprimées 

Ce dossier est cofinancé par l’Union européenne. 
L’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds Européen de développement régional.

Pau - Ferme du Goût - 2010
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par la concertation, les contraintes dont certaines sont particulièrement lourdes, comme celles qui 
relèvent de l’hygiène alimentaire. L’ensemble est commandé par le souci du réalisme économique qui 
suppose, au-delà de la programmation proprement architecturale, de définir un mode de fonctionnement 
viable dans la durée.

La démarche suit son cours, un assistant à la maîtrise d’ouvrage spécialisé en éco-construction a été 
recruté et le maître d’œuvre doit être désigné dans le courant du printemps, pour une mise en service 
de l’équipement courant 2012. La volonté d’exemplarité de l’opération conduit à souhaiter l’intervention 
de chantiers-écoles et/ou de chantier d’insertion. Un potager-école sera également mis en place, qui 
permettra de mieux ancrer la Ferme du goût dans son quartier.

Pau - Ferme du Goût - 2010
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mAULÉoN-LiCHARRE
Aménagement du jardin Cherbero

La commune de mauléon-Licharre possède un riche passé industriel, comme en témoigne la présence 
de bâtiments d’usines au cœur même de la ville. Ancienne manufacture d’espadrilles qui firent la 
réputation de la Soule et de mauléon en particulier, l’usine Cherbero fut construite au début du XXe 
siècle par un forgeron venu de Barcus, Pascal Cherbero. Son ingénieur, m. Gorre, capta la puissance du 
Gave par un barrage encore en place aujourd’hui. « L’usine employa jusqu’à (…)1000 ouvriers, dont la 
moitié travaillait à domicile. Son chiffre d’affaire s’élevait à un milliard de francs or et ses murs abritaient 
sandaleries, tresseries et filatures, bureaux et entrepôts » (source : « Autrefois, la Soule » Ikerzaleak, 
maison du Patrimoine, mauléon).

mauléon-Licharre - carte postale ancienne de l’usine près du Gave

En 1974, l’usine fut détruite par un incendie, laissant un vaste espace inoccupé. Le 17 août 1982, le 
conseil municipal délibérait sur la création de la ZAD des berges du Gave. L’arrêté de la création de la 
ZAD est intervenu le 6 septembre 1982, la commune en devenant officiellement propriétaire le 8 août 
1984. Dès lors, elle se rapprochait de l’office des HLM pour envisager la construction de logements, ce 
qui fut réalisé en 1986-1987. 

En 1990, le conseil municipal décidait de travaux d’aménagement du square Cherbero pour 200 000 
francs auxquels il ajoutait 50 000 francs en janvier 1991 pour les aménagements de la tonnelle en bord 
du Gave, construite à partir des restes de la fondation de l’usine. 
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En 1995–1996, la commune propriétaire de l’ancienne usine Bidegain confia à l’office des HLM la 
construction de nouveaux logements : la résidence « Etcheverry » dans le prolongement du premier 
projet. Des parkings disposés sur une vaste plate-forme et des espaces verts furent également aménagés 
vers le Gave.

Avec le réaménagement de la place des Allées 
en 2001, le jardin fut progressivement délaissé. 
Son aspect enclavé, à l’écart des nouveaux 
aménagements du centre, son accessibilité difficile, 
son éclairage obsolète, contribuèrent encore à 
sa relégation. Devant ce constat préoccupant, 
la commune a engagé une réflexion sur la 
revalorisation de cet espace pris dans un périmètre 
élargi aux accès et aux espaces de stationnement 
en surplomb.

Aujourd’hui franchement relégué, cet espace offre cependant un potentiel remarquable pour y créer un 
véritable jardin public, pratique et agréable, en belvédère sur le Gave.
La commune souhaite redonner au site une nouvelle dynamique en le restructurant de manière à le 
rendre plus accessible, plus agréable et plus cohérent. il doit intégrer les usages actuels du site : parking, 
aire de jeu, promenade, repos.

A l’échelle du jardin, il s’agit d’aménager un espace de détente agréable et convivial, dévolu aux 
habitants du quartier comme aux promeneurs flânant dans les rues ou aux touristes découvrant la 
ville. Il conviendra à tous les âges (petits enfants, adolescents, personnes âgées) et sera accessible à tous 
(personnes handicapées, poussettes, landaus). L’originalité des constructions sur le Gave sera valorisée, 
comme la qualité du couvert végétal, seule respiration arborée d’un cours d’eau canalisé entre deux 
façades urbaines.

mauléon-Licharre - Jardin Cherbero - 2010
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A l’échelle du quartier, il s’agit de restructurer un espace où la voiture a acquis une grande place, en 
donnant l’impression qu’elle n’est plus prédominante. il s’agit aussi de recréer un climat de sociabilité et 
de bien-être qui encourage la responsabilisation des habitants dans un quartier à fort caractère social. 
Le jardin, dans une certaine mesure, sera le jardin correspondant aux habitations voisines : il devra 
facilement offrir un usage de proximité. Enfin le site intègrera l’accueil des futurs kayakistes.

A l’échelle de la ville, il s’agit de relier visuellement et physiquement au centre de la ville un espace 
jusqu’alors enclavé, et d’en faire une halte attractive sur un circuit de découverte de la ville. Ce lieu sera 
un témoin privilégié du passé industriel de mauléon, sous forme d’évocation ou de suggestion dans un 
espace libre et ouvert à tous. Dans cet esprit, le fort impact visuel du jardin depuis la rive opposée du 
Saison est un élément majeur à prendre en compte.

La commune a fait appel au CAUE pour l’accompagner dans l’élaboration du programme de 
l’aménagement, du cahier des charges et du règlement de la consultation, en vue de la conception et de 
la réalisation d’un projet par un concepteur-paysagiste.

A la suite d’un état des lieux et d’un travail de définition du périmètre d’intervention, le CAUE a amené 
la commune de Mauléon-Licharre à définir et préciser les éléments de son programme d’aménagement, 
dont les points-clefs sont : 
– réarticuler l’espace du jardin et la plate-forme supérieure ;
– aménager un jardin agréable et convivial ;
– évoquer le passé industriel du quartier ;
– réorganiser le stationnement en redonnant sa place au piéton ;
– améliorer l’accessibilité ;
– inscrire l’image du jardin dans le panorama de la ville ;
– étudier l’hypothèse d’une passerelle piétonne au-dessus du Saison.

A la suite d’une consultation en procédure adaptée, un paysagiste-concepteur a été engagé pour 
élaborer un projet avec la commune. Ce projet est aujourd’hui en cours, il comprendra deux tranches 
de travaux.
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LE CAUE 64 Et LE CoNSEiL
AUX PARtiCULiERS

Début novembre 2010, Nathalie Aguilera-Ponchel a pris ses nouvelles fonctions d’architecte conseillère 
au CAUE 64. Présente à temps plein, elle remplace deux temps partiels de 14h par semaine afin 
d’apporter les changements et améliorations nécessaires au service.

Conseil aux particuliers
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LES PERmANENCES EN 2010

1. Données générales

Le conseil auprès des particuliers est dispensé par un architecte conseiller lors de permanences dans 
plusieurs villes du département. Les consultations sont individualisées et gratuites pour le porteur de 
projet.
Durant l’année 2010, ce service a été fortement perturbé par l’absence simultanée, durant plus de 6 
mois, des deux architectes conseillers chargés du conseil aux particuliers. La mobilisation du reste de 
l’équipe a permis de maintenir un service minimum jusqu’au recrutement d’une personne à temps 
plein en novembre. Cet état de fait se traduit par une forte baisse des statistiques.
Le conseil aux particuliers en chiffre pour l’année 2010 :

Type d’intervention Nombre Pourcentage     
Conseils en permanence 315 59%
Conseils par téléphone 205 39%
Conseils en DDtm 9 2%

Soit un total de 529 interventions en 2010. 
on constate une baisse de 44% par rapport à 2009. Les décisions prises, au cours du premier semestre 
2010, ont permis de répondre au mieux aux sollicitations des particuliers :
– la mise en place d’un service minimum. Les chargés d’études architectes se sont relayés pour maintenir 
des permanences sur tout le territoire, en plus de leur charge de travail,
– le conseil par téléphone sur des questions spécifiques, quand cela était possible, a été mis en place,
– l’arrêt momentané du conseil aux services instructeurs de la DDTM, en accord avec ses responsables, 
afin que le CAUE se concentre sur le conseil aux particuliers, 
– le recrutement d’un architecte conseiller à temps complet qui a pris ses fonctions en novembre 
2010.

Conseil aux particuliers - activité générale

Conseils en permanence

Conseils par téléphone

Conseils en DDTM

59%39%

2%
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Répartition selon les lieux de permanence

Considérant les statistiques de l’année 2009, nous avons constaté que la permanence de 
Saint-Jean-de-Luz était peu fréquentée (un seul rendez-vous en moyenne par mois). Ainsi, 
il a été décidé, afin de rendre plus efficace ce service, d’augmenter la capacité d’accueil 
des autres lieux de permanences, en l’occurrence celui de Bayonne, et d’interrompre celle 
de Saint-Jean-de-Luz début février 2010.

2. Analyse des demandes

Demandeurs 
Particuliers 95 %
Professionnels 5 %

il s’agit essentiellement de maîtres d’ouvrage privés. Les demandes issues des maîtres d’œuvre ou des 
constructeurs sont peu nombreuses, quoiqu’en légère augmentation.

Objet des travaux  
Habitat individuel (maison) 92%
Habitat collectif (appartement) 3%
Habitat groupé (pour autrui) 2%
Local professionnel 2%
Hangar agricole 1%

Lors des permanences, 92% des demandes de conseil portent sur la maison individuelle :
– presque la moitié concerne la construction d’une maison neuve ;
– un tiers la rénovation d’une habitation existante ;
– le reste comprend les extensions et constructions (annexes, garages, ateliers, abris divers, vérandas, 
etc.). 

Bayonne

Oloron

Orthez

Pau

Saint-Jean-de-luz

Saint-Palais

32%

4%

4%1%

17%

42%
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il est intéressant de noter que les demandes de conseil pour les constructions bois, les constructions de 
maison basse consommation ou bioclimatique ou encore les constructions d’expression contemporaine 
sont en augmentation.

La plupart des demandes au niveau des appartements concernent l’agencement intérieur.

Au niveau des demandes de conseil pour les locaux professionnels, qui représentent 5% de l’ensemble 
des conseils donnés en permanence, on retrouve :
– une petite part d’habitat destiné à la location ;
– des locaux d’activités (crèche, clinique vétérinaire, etc.) ;
– et quelques hangars agricoles.
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LES CommUNES CoNCERNÉES
PAR LES PRoJEtS DES PARtiCULiERS 
LoRS DES PERmANENCES

Commune du projet Nb projet Commune du projet Nb projet Commune du projet Nb projet
BAYoNNE 22 AHEtZE 1 LoUBiENG 1
PAU 13 AiNHoA 1 LYS 1
SAiNt-JEAN-DE-LUZ 13 ANCE 1 mAZÈRES-LEZoN 1
ANGLEt 9 ANHAUX 1 mESPLÈDE 1
HASPARREN 6 ANoS 1 mioSSENS-LANUSSE 1
BiLLÈRE 5 ARBoNNE 1 moNtARDoN 1
JURANÇoN 5 AREN 1 moNtAUt 1
LoNS 5 ARtHEZ-DE-BEARN 1 moNtFoRt 1
RAmoUS 5 ARtiGUELoUtAN 1 moNtoRY 1
SAiNt-PÉE-SUR-NiVELLE 5 ARtiGUELoUVE 1 NAVARRENX 1
URRUGNE 5 ARZACQ-ARRAZiGUEt 1 NAY 1
BiARRitZ 4 AStiS 1 oGEU-LES-BAiNS 1
BoUCAU 4 AtHoS-ASPiS 1 oRioN 1
GELoS 4 AUDAUX 1 oUSSE 1
iSSoR 4 AYHERRE 1 PARDiES-PiÉtAt 1
BERENX 3 BARCUS 1 PUYoo 1
CARRESSE-CASSABER 3 BASSUSSARRY 1 SAiNt-BoÈS 1
ESCoS 3 BAUDREiX 1 SAiNt-JEAN-LE-ViEUX 1
LUCQ-DE-BÉARN 3 BÉSiNGRAND 1 SAiNt-JEAN-PiED-DE-PoRt 1
oRtHEZ 3 BiDACHE 1 SAiNt-mARtiN-D'ARRoSSA 1
tARSACQ 3 BiELLE 1 SAiNt-PiERRE-D'iRUBE 1
ABoS 2 BiZANoS 1 SALLES-moNGiSCARD 1
ARBUS 2 BoEiL-BEZiNG 1 SARE 1
ARCANGUES 2 BoNNUt 1 SEDZÈRE 1
AREttE 2 BRUGES-CAPBiS-miFAGEt 1 SoUmoULoU 1
ARRAUtE-CHARRitE 2 BURoS 1 SoURAÏDE 1
ASSAt 2 BURoSSE-mENDoUSSE 1 SUSmioU 1
AUBERtiN 2 BUZY 1 UHARt-CiZE 1
AUSSURUCQ 2 CAStAGNÈDE 1 URDES 1
BERGoUEY-ViELLENAVE 2 CAStEiDE-CANDAU 1 VERDEtS 1
BEUStE 2 CAStEtBoN 1 ViALER 1
BoRDES 2 CAStEtiS 1 PRoJEtS NoN LoCALiSÉS 5
BoUGARBER 2 CAStEtNAU-CAmBLoNG 1
CAStiLLoN-D'ARtHEZ 2 CAStEtNER 1
CESCAU 2 CiBoURE 1
CoNCHEZ-DE-BÉARN 2 DENGUiN 1
DiUSSE 2 DoUmY 1
DomEZAiN-BERRAUtE 2 ESPÉCHÈDE 1
ESPELEttE 2 ESQUiULE 1
GEUS-D'ARZACQ 2 GAN 1
GotEiN-LiBARRENX 2 GARLiN 1
HAGEtAUBiN 2 GÈRE-BÉLEStEN 1
HELEttE 2 GoUZE (moNt) 1
iBARoLLE 2 HERRERE 1
iHoLDY 2 HoPitAL-D'oRioN (L’) 1
LABAStiDE-moNRÉJEAU 2 iDRoN 1
LoUHoSSoA 2 iGoN 1
LUXE-SUmBERRAUtE 2 iSPoURE 1
mAULÉoN-LiCHARRE 2 itXASSoU 1
mAZERoLLES 2 JAtXoU 1
moNEiN 2 LA BAStiDE-CLAiRENCE 1
moURENX 2 LABAStiDE-ViLLEFRANCHE 1
NoUStY 2 LACommANDE 1
oSSERAiN-RiVAREYtE 2 LAGoS 1
PoEY-DE-LESCAR 2 LAHoNCE 1
PoNtACQ 2 LANNEPLAÀ 1
SAiNt-PÉ-DE-LEREN 2 LARRESSoRE 1
SALiES-DE-BEARN 2 LASSEUBE 1
SAUVEtERRE-DE-BEARN 2 LASSEUBEtAt 1
SEDZE-mAUBECQ 2 LÈES-AtHAS 1
SERRES-CAStEt 2 LEmE 1
St-FAUSt 2 LEREN 1
SUHESCUN 2 LESCAR 1
tHÈZE 2 LiCQ-AtHEREY 1
ABÈRE 1 LimENDoUS 1



CAUE 64 - Rapport d’activité 2010 36

0
7

14
21

28
 K

m

N

≥ 
20

10
 à

 1
9

5 
à 

9

≤ 
4

U
rr

ug
ne

C
ib

ou
re

Sa
in

t-
Pé

e-
su

r-
N

iv
el

le

Sa
re

So
ur

ai
de

A
in

ho
a

Es
pe

le
tt

e

Itx
as

so
u

La
rr

es
so

re

Ja
tx

ou
Sa

in
t-

Je
an

-
de

-L
uz

A
he

tz
eA
rb

on
ne

A
rc

an
gu

es

Bi
ar

ri
tz

A
ng

le
t B

AY
O

N
N

E

Bo
uc

au

Ba
ss

us
sa

rr
ySa

in
t-

Pi
er

re
d'

Ir
ub

e

La
ho

nc
e

H
as

pa
rr

en

Lo
uh

os
so

a

Sa
in

t-
M

ar
tin

-
d'

A
rr

os
sa

A
nh

au
x

U
ha

rt
-

C
iz

eIs
po

ur
e Sa

in
t-

Je
an

-
Pi

ed
-d

e-
Po

rt

Sa
in

t-
Je

an
-

le
-V

ie
ux

Su
he

sc
un

H
èl

et
te

Ih
ol

dy

A
yh

er
re

La
 B

as
tid

e-
C

la
ire

nc
e

Bi
da

ch
e

La
ba

st
id

e-
V

ill
ef

ra
nc

he

Ib
ar

ro
lle

Li
cq

-A
th

èr
ey

A
us

su
ru

cq

A
rr

au
te

-
C

ha
rr

itt
e

Be
rg

ou
ey

-
V

ie
lle

na
ve

Lu
xe

-
Su

m
be

rr
au

te

G
ot

ei
n-

Li
ba

rr
en

x

M
on

to
ry

Ba
rc

us

M
au

lé
on

-
Li

ch
ar

re

D
om

ez
ai

n-
Be

rr
au

te

Lé
re

n

Sa
in

t-
Pé

-d
e-

Lé
re

n
C

ar
re

ss
e-

C
as

sa
be

r

Es
co

sC
as

ta
gn

èd
e

O
ss

er
ai

n-
R

iv
ar

ey
te

A
re

tt
e Lé

es
-A

th
as

G
èr

e-
Bé

le
st

en

Is
so

r

A
nc

e

Es
qu

iu
le

A
re

n

Ve
rd

et
s

H
er

rè
re

O
ge

u-
le

s-
Ba

in
s

Bu
zy

Bi
el

le

Ly
s

Br
ug

es
-

C
ap

bi
s-

M
ifa

ge
t

La
ss

eu
be

ta
t

La
ss

eu
be

G
an

La
co

m
m

an
de A

ub
er

tinSa
in

t-
Fa

us
t

Ju
ra

nç
on

M
on

ei
n

Lu
cq

-d
e-

Bé
ar

n

Sa
lie

s-
de

-B
éa

rn

Pu
yo

ô

R
am

ou
s

A
th

os
-A

sp
is

Sa
uv

et
er

re
-

de
-B

éa
rn

Su
sm

io
u

C
as

te
tn

au
-C

am
bl

on
d

M
on

tfo
rt

A
ud

au
x

N
av

ar
re

nx

M
on

t

C
as

te
tb

onLo
ub

ie
ng

O
ri

onL'
H

ôp
ita

l-
d'

O
ri

on

La
nn

ep
la

à

Sa
lle

s-
M

on
gi

sc
ar

d

Bé
re

nx
O

rt
he

z

Sa
in

t-
Bo

ès

Bo
nn

ut

C
as

té
tis

C
as

te
tn

er

A
rt

he
z-

de
-B

éa
rn

M
ou

re
nx

Bé
si

ng
ra

nd

A
rb

us

A
bo

sTa
rs

ac
q

D
en

gu
in

A
rt

ig
ue

lo
uv

e
Lo

ns

Le
sc

ar Bi
llè

re G
el

osM
az

èr
es

-
Le

zo
ns Pa

rd
ie

s-
Pi

ét
at

N
ay

-
Bo

ur
de

tt
es

Ig
on

M
on

ta
ut

Po
nt

ac
q

Ba
ud

re
ix

Bo
ei

l-B
ez

in
g

So
um

ou
lo

u

Bo
rd

es
A

ss
at

Bi
za

no
s

PA
U

Id
ro

n-
O

us
se

-
Se

nd
et

s

N
ou

st
y

A
rt

ig
ue

lo
ut

an
Li

m
en

do
us

Es
pé

ch
èd

e

Se
dz

èr
e

M
on

ta
rd

on Bu
ro

s

Se
rr

es
-

C
as

te
t

Po
ey

-d
e-

Le
sc

ar

Bo
ug

ar
be

r
La

ba
st

id
e-

M
on

ré
je

auC
es

ca
u

U
rd

ès

C
as

til
lo

n

M
az

er
ol

le
s

M
es

pl
èd

eH
ag

et
au

bi
n

C
as

te
id

e-
C

an
da

u G
éu

s-
d'

A
rz

ac
q

A
rz

ac
q-

A
rr

az
ig

ue
t D
ou

m
yLè

m
e

T
hè

ze A
st

isM
io

ss
en

s-
La

nu
ss

e

A
no

s

G
ar

lin
D

iu
ss

e

C
on

ch
ez

-
de

-B
éa

rn

Bu
ro

ss
e-

M
en

do
us

se

V
ia

le
r

A
bè

re

Se
dz

e-
M

au
be

cq

LoCALiSAtioN DES CommUNES 
CoNCERNÉES PAR LES PRoJEtS 
DES PARtiCULiERS



4-

LES ACtioNS CULtURELLES
dE SENSiBiLiSAtioN

Et dE FoRMAtioN



CAUE 64 - Rapport d’activité 2010 38

LES ACtioNS CULtURELLES

Quinzaine cin’espaces - « Paysage et cinéma japonais »
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Une mission originale du CAUE en direction du grand public
C’est un nouveau partenariat qui a permis au CAUE de développer, grâce au cinéma, une autre forme 
de sensibilisation du grand public aux notions d’architecture, d’urbanisme et de paysage. A la demande 
du CAUE, Le méliès, 11e salle nationale d’art et essai avec 130 000 entrées par an, implanté depuis 
longtemps à Pau, s’est associé à notre organisme pour mettre en place un cycle cinématographique 
valorisant des expériences architecturales, urbanistiques ou paysagères. 
Cin’espaces était né, avec en première édition, un cycle consacré au paysage dans le cinéma japonais.

Un essai transformé

Cin’espaces 2010, c’est d’abord une dizaine de films japonais présentés entre le 25 septembre et 
le 9 octobre 2010. Un choix très ouvert, issu du patrimoine ou représentatif de l’expression 
cinématographique contemporaine, comprenant des classiques comme des raretés : L’île nue de Kaneto 
Shindo, Maborosi de Hirokazu Kore-Eda, Charisma de Kiyoshi Kurosawa, Conte de la lune vague après la 
pluie de Kenji mizoguchi…Chaque œuvre aborde directement ou indirectement la question du paysage 
en renvoyant au public un aspect particulier de sa conception en Extrême Orient. 
Précédés d’une présentation orale, les films obtinrent une bonne fréquentation avec en moyenne 60 
spectateurs par séance.

Cin’espaces 2010, c’est aussi l’événement avec 
la venue exceptionnelle de la jeune et talentueuse 
réalisatrice japonaise Naomi Kawase, dont l’œuvre 
est internationalement reconnue (Cannes  : 
Caméra d’Or en 1997, Grand Prix du Jury en 
2007, Carrosse d’or en 2009). Elle fut l’invitée du 
méliès et du CAUE les 27 et 28 septembre, pour 
une projection en avant-première nationale de 
son dernier opus Genpin. Deux soirées spéciales 
organisées en son honneur permirent de mieux 
connaître l’œuvre et la personnalité d’une des plus 
célèbres cinéastes contemporaines.

Le public au rendez-vous

La réalisatrice Naomi Kawase au méliès
pendant deux jours
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Cin’espaces 2010, c’est encore une série d’animations culturelles variées :
– une exposition « Paysage de l’ordinaire au Japon » par l’architecte et paysagiste Cyrille Marlin, qui 
travaille régulièrement en France et au Japon ;
– une conférence « témoignage d’un paysagiste à tokyo » a été donnée à la soirée d’ouverture, et attira 
environ 120 personnes ;
– une installation vidéo en visionnage permanent sur des paysages japonais, par Joël Romuale, expert 
en thés et globe-trotter ;
– un « Dimanche nippon » présentant une cérémonie du thé au public, qui fut suivie d’un déjeuner 
traditionnel « bento » et de la visite commentée, en avant-première, du jardin japonais de Kofu, à Pau ;
– un ciné-goûter japonais destiné aux enfants, avec ateliers de calligraphie et d’origami ;
– enfin, une soirée de clôture qui permit de déguster des spécialités japonaises et où le professeur Jean 
mottet, spécialiste de cinéma nippon et de la question du paysage, présenta son analyse de La Forêt de 
Mogari, de Naomi Kawase, suivie du film, devant une salle comble.

Une exposition et des vidéos sur le paysage japonais

La visite du jardin de Kofu en avant-première

Le paysagiste Cyrille marlin et le directeur du méliès

Jean mottet, professeur d’esthétique à la Sorbonne Le buffet de la soirée de clôture
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Au total, 717 personnes fréquentèrent la Quinzaine.
La réussite de cette manifestation s’est appuyée sur une préparation minutieuse, dans laquelle le CAUE 
et le cinéma Le méliès se sont fortement impliqués, ainsi que la communauté japonaise de Pau, qui s’est 
spontanément et bénévolement jointe à nous durant l’année.
 

Enfin, Cin’espaces 2010 a bénéficié du soutien actif de la société Soficar, dans le cadre de son mécénat 
d’entreprise.

Lu dans la presse
– « Festival Paysage et Cinéma japonais », Brèves, Automne 2010, p.22
– « Agenda – Le méliès », Sud-Ouest, 9 octobre 2010
– « Première quinzaine Cin’Espaces : paysage et cinéma japonais », Play-Time, n°1450, du 6 au 19 octobre 
2010
– « Entrez dans la forêt », La République, 6 octobre 2010
– « Première quinzaine Cin’Espaces : paysage et cinéma japonais », Play-Time, n°1449, du 21 septembre 
au 5 octobre 2010
– « Le Japon invité au méliès », La République, 30 septembre 2010
– « Un dimanche autour du thé », La République, 29 septembre 2010
– « La photo du jour », Sud-Ouest, 28 septembre 2010 
– « Le Japon s’invite 15 jours au méliès », La République, 25 et 26 septembre 2010
– « Deux soirées avec Naomi Kawase », Sud-Ouest, 27 septembre 2010
– « Paysage et Cinéma japonais », Pau, quartiers d’automne, mars 2010
– « Quinzaine Cin’Espaces », Sud-Ouest, 24 septembre 2010
– « Le paysage c’est la vie », La République, 22 septembre 2010
– « Le ciné-paysage », Sud-Ouest, 21 septembre 2010
– « Café-méliès, c’est pas du cinéma – Japon à l’honneur », Sud-Ouest, 18 septembre 2010
– « Evènement. Pau découvre des paysages japonais », Zoom Japon, n°3, Septembre 2010, p.11
– « Quinzaine cin’espaces », D’A-GUIDE supplément à D’ARCHITECTURES, n°193 – Septembre 2010
– « Un jardin japonais en pleine ville », Sud-Ouest, 8 juillet 2010

Vu à la télévision
– France 3 – Pau Sud-Aquitaine. Reportage sur la Quinzaine Cin’Espaces et interview de Naomi Kawase. 
28 septembre 2010
– Ici.tele web. Reportage sur l’exposition de Cyrille Marlin et sur l’installation vidéo de Joël Romuale 
diffusé pour le 1 er journal télévisé le lundi 4 octobre 2010

Les participantes à la cérémonie du thé Les ateliers enfants
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Entendu sur les ondes
– RFm – Rubrique Agenda, diffusion de l’événement
– Radio France Bleu Béarn. interview en direct d’Emmanuel Leclercq le mardi 28 septembre à 10H30
– Radio France Bleu Béarn. interview en direct de Patrick Fifre le samedi 2 octobre à 10H30
 
Vu sur internet
– « Paysages, Zinemaldia, Latino », Site de l’Hebdo plus, http://www.hebdo-plus.fr/jounal/recherche.php, 
30.09.2010
– « Quinzaine cin’espaces : Paysage et Cinéma Japonais », L’Ecla La Lettre d’information de l’écrit, 
du cinéma, du livre et de l’audiovisuel en Aquitaine, http://arpel.aquitaine.fr/lettre_d_information/
agenda_2010_09/index_cinema.html, 29.09.2010
Et aussi. A Pau première édition… », Site de telerama, http://www.telerama.fr/critiques/imprimer.
php?chemin=http://www.te…a.fr/cinema/delphine-seyrig-frederick-wiseman-et-chabrol,60542.php, 
27.09.2010
– « Cin’espace Paysage & Cinema Japonais, à Pau du 25 septembre au 9 octobre 2010 », Paperblog, http://
www.paperblog.fr/3641443/cin-espace-paysage-cinema-japonais-a-pau-du-25-sept-au-9-oct-2010/, 
27.09.2010
– « Quinzaine cinématographique Paysage et cinéma japonais… », Site de l’Association SFEJ, Lettre 49 
et 50, http://www.reseau-asie.com/cgi-bin/prog/pform.cgi?PRINTMcenter=1&…n-etudes&IDCatMniv1
=associations&id_cat=association-japon-etudes, 27.09.2010
– « Naomi Kawase », Wikipedia, http://fr.wikipedia.org/wiki/Naomi_Kawase, 27.09.2010
– « Cin’espace Paysage & Cinema Japonais à Pau du 25 sept. Au 9 oct. 2010 », Site made in Asie, http://
made-in-asie.blogspot.com/2010/09/cinespace-cinema-japonais-pau-1-2010.html, 23.09.2010
– « Paysage et cinéma japonais », Site Natura-Dis Fleurs et Paysage, l’école de la Nature, http://www.
fleurs-paysages.com/paysage-cinema-japon2010.html, 23.09.2010
– « Pau – Paysage et Cinéma japonais », Site Bentobox, http://bentobox.jp/?p=2216, 17.09.2010
– « Cinéma Le méliès – Paysage et cinéma japonais – Quinzaine Cin’Espaces – Pau », Site Calameo, 
http://www.calameo.com/books/000055482f433f870c4b7, 17.09.2010
– « 25/09/2010 Paysage et cinéma japonais », Site de la Fédération Française du Paysage, http://www.f-
f-p.org/fr/actualites/?id=389 &archives=0
– « Paysage et Cinéma japonais du 25 septembre au 9 octobre à Pau », Site des Actualité des jardins 
botaniques et du monde végétal japonais, http://jardinsbotaniquesjaponais.blogspot.com/, 17.09.2010
-– « Festival de cinéma : Paysage & cinéma japonais », Site de la SFEJ (Société Française des Etudes 
Japonaises), http://sfej.asso.fr/site/cadreactu.html≠paysage, 17.09.2010
– « Evènement. Quinzaine cinématographique Cin’espaces « Paysage et cinéma japonais » en présence 
de Naomi Kawase (Pau) », Site HKmania, http://blog.hkmania.com, 15.09.2010
– « Quinzaine cinématographique Cin’espaces « Paysage et cinéma japonais », Site de l’Ambassade du 
Japon en France, http://www.fr.emb-japan.go.jp/culture/calendrier/autres_regions.html, 10.09.2010
– « Paysage et Cinéma japonais », Site du Consulat du Japon, http://consulat.japon.lyon.pagesperso-
orange.fr/manifestations.fr1.htm, 09.09.2010
– « Quinzaine Cin’Espaces 2010 », Site de Radio 64, http://www.radio64.fr/actualité/partenaires-8/
paysage-et-cinema-japonais-110.html, 08.09.2010
– « Cin’espace « Paysage & Cinéma Japonais » à Pau du 25 sept. Au 9 oct. 2010 », Site News de Stars, 
http://www.news-de-stars.com/cinema/cin-espace-paysage-cinema-japonais-a-pau-du-25-sept-au-9-
oct-2010_mrm134895.html, 23.09.2010
– « Cinéma Le Méliès – Quinzaine Cin’Espaces – Paysage et cinéma japonais », Site officiel du Tourisme 
et des Congrès de Pau-Pyrénées, http://www.pau-pyrenees.com/, 08.09.2010
– « Festival Quinzaine cin’espaces. Films et présentations, exposition, conférences, visites, cérémonie du 
thé, ateliers… », Site de la FNCAUE, http://fncaue.fr/spip.php?page=imprimser_article&id_article=1397, 
06.09.2010
– « Paysage et cinéma japonais », Site de la Ville de Pau, http://wwwpau.fr/agenda/20100729_160724, 
06.09.2010
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On en a parlé...
Le 16 septembre 2010, organisation d’une conférence de presse au cinéma Le méliès.

Les produits de communication
– 2000 affichettes A5, faisant office de pré-programme, distribuées dans les commerces et lieux culturels 
de la ville de Pau
– 8 pages encartées dans le programme mensuel du cinéma le Méliès, imprimé à1500 exemplaires, 
diffusé par le méliès
– 2000 cartons d’invitation à l’ouverture de la Quinzaine, répartis dans les réseaux des deux partenaires, 
complété  par un envoi en publipostage à 2000 personnes 
– cartons d’invitation à la clôture de la Quinzaine, envoyés en publipostage à 3000 personnes
– 400 affiches A3, distribuées dans les commerces et lieux culturels de la ville de Pau
– 4 affiches grand format, placées au Pavillon de l’Architecture, au Méliès, à la mairie de Pau et dans la 
vitrine de l’office de tourisme
– dossier et communiqué de presse
– vitrine réalisée à l’office du tourisme de Pau du 6 au 11 septembre 2010.
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« PORTRAITS URBAINS, PORTES DES GAVES »

« Portraits urbains, Portes des gaves » - © photographie G. Lay - 2010 - Galerie Le Réverbère

« Portraits urbains, Portes des gaves » - © photographie F. Deladerrière - 2010 - Galerie Le Réverbère
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« Portraits urbains, Portes des gaves » : l’historique du projet en 2009 
Pour accompagner l’opération « Portes des gaves », la Communauté d’Agglomération Pau-Pyrénées, 
le Conseil général des Pyrénées-Atlantiques et le CAUE 64 se sont associés, afin de réaliser un projet 
artistique, intitulé « Portraits urbains, Portes des gaves ». Celui-ci combine une campagne photographique, 
des écrits poétiques et une analyse urbaine et sociologique.
Les deux objectifs principaux de ce projet sont de faire évoluer les perceptions des élus et des techniciens 
des problématiques paysagères et urbanistiques nouvelles sur un territoire donné, ceci, afin d’enrichir 
les mesures prises dans le cadre des politiques publiques et de permettre aux citoyens de mieux cerner 
un quartier pour pouvoir se l’approprier au fur et à mesure de son évolution.

Deux photographes, Géraldine Lay et François Deladerrière, ont séjourné à Pau et parcouru le site des 
Portes des gaves, lors d’une résidence au cours de l’année 2009. Leurs photographies originales font 
état de leurs regards portés sur les paysages, les transformations et les lieux de vies de ce quartier.
En collaboration avec l’Association mémoire Collective en Béarn (A.m.C.B.), Didier Bourda, écrivain 
poète, a proposé de mettre en écriture la mémoire, la parole des gens, comme fondement du projet 
urbain. Il a souhaité être poétiquement présent, au titre de témoin du vivant. Sa poésie est aussi faite 
pour être dite, sa gestuelle accompagne sa parole. Il lit ses textes en public en présence de musiciens.
Le CAUE 64 a choisi de porter un regard sensible sur le quartier et a abordé sous cet angle, des études 
sur les questions de paysage, liés aux problématiques de territoires émergents, d’espaces en mutation, 
dégradés ou en construction. 

La participation du CAUE 64 pendant les ateliers-rencontres du 14 et 15 janvier 
2010 au Palais Beaumont
La Communauté d’Agglomération Pau-Pyrénées a organisé deux journées de rencontres sous forme 
d’ateliers, afin de lancer officiellement le projet urbain sur le site Portes des gaves.
Trois équipes d’architectes urbanistes avaient été alors sélectionnées pour concourir à définir un plan 
d’urbanisme durable.
Il s’agissait de partager la connaissance sur le site Portes des gaves et de réfléchir aux enjeux et pistes 
de développement pour ce territoire, en présence des équipes d’urbanistes avec les acteurs impliqués 
dans ce projet.

Portes des gaves - Usine tramway - 2010
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Lors de ces journées, le CAUE 64 a été sollicité pour présenter le projet « Portraits urbains, Portes des 
gaves ».  Géraldine Lay et François Deladerrière, ont montré la campagne photographique constituée 
d’une cinquantaine de photographies couleur réalisée en 2009. Didier Bourda a, lui, expliqué son 
approche du site par l’écriture. Ces présentations se sont déroulées dans le cadre de l’atelier « paysage, 
culture et géographie ». 
Patrick Fifre, directeur, Christian Bouché, architecte, Agnès Ducat, paysagiste, et Xalbat Etchegoin, 
urbaniste, ont eu la possibilité d’expliciter les études réalisées par le CAUE 64, au cours de la séance 
plénière visant à définir les premiers éléments de programmation.

Le CAUE 64 a ensuite participé au comité de pilotage du projet « Portes des gaves » qui s’est tenu le 
vendredi 15 janvier après-midi.

« Portraits urbains, Portes des gaves » : la médiatisation et la valorisation du projet 
en 2011
Un évènement prévu à l’automne 2011, comprendra plusieurs formes d’art contemporain, alliant la 
photographie, la poésie, les arts graphiques et la musique. il est conçu de façon à médiatiser et valoriser 
le projet « Portraits urbains, Portes des gaves » auprès d’un large public : élus, acteurs et techniciens 
de l’aménagement, professionnels dans les domaines de l’architecture, de l’urbanisme, du paysage et de 
l’environnement, structures culturelles, scolaires et habitants du quartier Portes des gaves. il restituera 
l’ensemble des travaux photographiques et d’écriture effectués en 2009.

Les partenariats 
Partenariat logistique et technique
Communauté d’agglomération de Pau-Pyrénées : 
service Aménagement et Renouvellement urbain, 
service Culture, service Communication
Conseil général des Pyrénées-Atlantiques : service 
Aménagement et Développement culturel, service 
Communication

Partenariats artistiques 
Association image/imatge, orthez, Emilie Flory, 
directrice artistique
Galerie le Réverbère, Lyon, Catherine Dérioz et 
Jacques Damez

Portes des gaves - tribunes de la gare - 2010
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Exposition « Frédéric Borel, architecte »

Pau - Pavillon de l’Architecture - 2010
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Le CAUE 64 et le Pavillon de l’Architecture se sont associés pour présenter l’exposition « Frédéric 
Borel, architecte » consacrée à son œuvre, au Pavillon de l’Architecture de Pau et dans le hall d’entrée 
du Conseil général, du 28 janvier au 19 février 2010. 
Cette exposition a été inaugurée le 28 janvier 2010, en présence de Bernard Laclau-Lacrouts, adjoint à 
l’urbanisme et Danièle Hiriart, adjointe au logement, à la ville de Pau ; Natalie Francq, vice-présidente 
du CAUE 64 et conseillère générale du Canton Pau-ouest et Paul Canet, président du Pavillon de 
l’Architecture ; Patrick Fifre, directeur du CAUE 64 et Nadine Bueno, directrice du Pavillon de 
l’Architecture ainsi que de Frédérique Borel.
80 personnes ont assisté à l’inauguration.

Pau - Conseil général - 2010

Pau - Vitrine Office départemental du Tourisme - 2010
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« Cette exposition tente de présenter l’œuvre de Frédéric Borel comme la superposition ou l’intersection 
de 3 plans distincts : le symbolique, l’imaginaire et le réel. Le plan symbolique concerne ce qui, au-delà 
de la simple réponse à un programme, désigne autre chose, cet ailleurs qui distingue l’architecture de 
la simple construction. L’imaginaire s’interroge sur les déclencheurs du processus de conception, en 
montrant comment des envies de formes se cristallisent pour répondre précisément à une demande 
sociale et à un site. Enfin, le réel explique de manière didactique comment l’architecte s’appuie, sans 
jamais s’y opposer, sur les contraintes (réglementations urbaines, sécurité de la construction, coût, 
modes de construction en vigueur dans les entreprises françaises...) pour mieux les détourner et 
mener à bien ses premières intuitions ». Extrait dossier de presse, Frédéric Borel.

L’exposition a été conçue et réalisée par Frédéric Borel, Richard Scoffier en fut le commissaire. Elle 
se compose d’une trentaine de panneaux et d’une dizaine de maquettes présentant les réalisations de 
l’architecte, complétée par un catalogue Le symbolique, l’imaginaire et le réel - Entretien avec Richard 
Scoffier, préface d’Alain Pélissier et postface de Paul Virilio, et d’un DVD réalisé par Odile Fillion. 

Une centaine de visiteurs sont venus découvrir l’exposition.

Les partenaires
– Le Pavillon de l’architecture de Pau, Paul Canet, président, et Nadine Bueno, directrice.
– Le Conseil général des Pyrénées-Atlantiques : service Aménagement et Développement culturel, 
marie-odile Rigaud et Anne-France Boulet.

Lu dans la presse
– « Frédéric Borel à découvrir », La République, 16-17 janvier 2010
– « Exposition d’architecte », La République, 28 janvier 2010
– « Vernissage », La République, 29 janvier 2010
– « Frédéric Borel au Pavillon de l’Architecture », Sud-Ouest, 3 février 2010
– « Frédéric Borel au Pavillon de l’Architecture », Sud-Ouest, 4 février 2010
– « Les univers de Frédéric Borel », Sud-Ouest, 10 février 2010

Les produits de communication
– 100 cartons d’invitation à l’inauguration de l’exposition le 28 janvier 2010 au Pavillon de l’Architecture 
de Pau, destinés aux officiels
– documents convertis en format pdf pour envoi en publipostage à 2000 personnes
– campagne d’affichage A3, dans les commerces et lieux culturels de la ville de Pau
– dossier et communiqué de presse
– vitrine réalisée à l’office du tourisme de Pau, du 25 au 30 janvier 2010

Pau - Exposition « Frédéric Borel, architecte » - 2010
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« ECOCONSTRUIRE » : une exposition itinérante



CAUE 64 - Rapport d’activité 2010 51

L’exposition « EcoConstruire » a pour objet d’expliciter les grands principes et enjeux en lien avec 
l’écoconstruction et de présenter les matériaux, modes constructifs et équipements alternatifs. 
Elle a été conçue par la Communauté d’Agglomération de Bayonne Anglet Biarritz, la ville de Bayonne 
et le CAUE 64.
Le CAUE 64 en assure la gestion et le prêt. En 2011, le Point Info Energie souhaite prendre la relève et 
se servir de l’exposition comme outil de support à son activité de conseils.

L’exposition a été présentée :
– pendant la Semaine du Développement Durable, du 1er au 7 avril 2010, au Palais Beaumont à Pau ;
– à la journée de « Modélisation des changements climatiques », le 28 mai 2010, à la salle des fêtes de 
Lannemezan ;
– dans le cadre de l’opération départementale landaise « Sciences et techniques », du 18 octobre au 15 
novembre 2010, à la médiathèque de mont-de-marsan.

Les produits de communication
– un dépliant de présentation de l’exposition, 
5 fiches techniques à distribuer au grand public
– un dossier de présentation de l’exposition 
destiné aux emprunteurs

Mont-de-Marsan - Exposition EcoConstruire - 2010

Exposition EcoConstruire - Dépliant
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Les Journées Européennes du Patrimoine, 18 et 19 septembre 2010

Saint-Jean-de-Luz - Journées Européennes du Patrimoine Société Quiksilver. - 2010
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A l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine, le CAUE a proposé deux visites d’architectures 
modernes et contemporaines, l’une à Saint-Jean-de-Luz, l’autre dans l’agglomération paloise. Les visites 
des bâtiments contemporains étaient conduites par leurs architectes qui ont pu ainsi expliquer leur 
travail aux participants.

A Saint-Jean-de-Luz, la visite débuta par la société Quiksilver. Si l’on en connaît bien la façade confrontée 
à l’autoroute, les occasions de pénétrer dans le bâtiment et de visiter les dernières tranches de travaux 
sont rares, s’agissant d’un bâtiment d’entreprise en pleine activité. Patrick Arrotcharen se fit un plaisir 
d’accompagner la visite, expliquant les raisons des choix adoptés et montrant leurs évolutions au fil du 
temps. Dominique Lesbeguerris a fait ensuite découvrir la piscine construite en 2003 dans le quartier 
de Chantaco. Enfin, Christian Bouché a commenté le Club-House du golf dessiné par Jean Walter en 
1927 et aujourd’hui labellisé patrimoine du XXe siècle. 

Une seconde visite était proposée le lendemain dans l’agglomération paloise, longeant la rive gauche 
du Gave. Le point de départ en était le lycée professionnel de Gelos, dont le guide fut marc tillous. 
Ensuite Laurent Murillo démontra avec la cuisine centrale de l’agglomération à Jurançon qu’un bâtiment 
extrêmement contraint par les exigences techniques et réglementaires peut néanmoins être l’occasion 
de faire une œuvre architecturale. Pour finir, René Roux anima la visite de la Maison des Lacs à Laroin 
présentant également la remarquable passerelle haubanée qui y conduit.

Saint-Jean-de-Luz - Journées Européennes du Patrimoine Société Quiksilver. - 2010
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Conférences « Architectures de l’énergie »

Bious-Artigues - Barrage - 2010
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Le repérage en cours des architectures du XXe et du XXie siècle a permis de mieux appréhender certains 
ensembles architecturaux. Parmi ceux-ci les constructions destinées à capter l’énergie hydraulique 
forment une série des plus remarquables. Des conférences ont été organisées en collaboration avec le 
Parc National des Pyrénées pour en présenter les qualités trop souvent ignorées.

A l’origine de ces chantiers se trouve la Compagnie des Chemins de fer du midi qui, ne pouvant compter 
sur des ressources d’origine fossile, entreprend dès les années 1910 un grand projet d’électrification de 
son réseau. Les villes du Piémont pyrénéen, et même au-delà comme Bayonne ou Agen, bénéficièrent 
des retombées en absorbant des surplus. 

S’il ne faut pas ignorer les centrales au fil de l’eau, comme Baigts de Béarn, l’essentiel est produit 
dans les vallées de montagne, en Soule, en vallée d’Aspe et en vallée d’ossau. Dans cette dernière, 
de spectaculaires barrages ont été réalisés qui conjuguent l’épure du calcul à une réelle exigence 
esthétique.

Ne pouvant s’appuyer sur des modèles connus, les bâtiments se virent soumis à une obligation 
d’invention. Dans les années 1925, sont entrepris sur la commune de Laruns trois bâtiments étroitement 
apparentés, les centrales de Hourat, de Miégebat et d’Artouste. Les deux premières, sans renoncer à 
une expression traditionnelle, font un large appel au béton armé qui témoigne de l’intervention des 
ingénieurs dans ces programmes. La troisième et dernière, plus haut dans la montagne, s’en détourne 
par pragmatisme, au profit d’un matériau prélevé sur place, un rude granit pyrénéen. 

Les années 60 soutinrent l’effort et virent la mise en œuvre d’un admirable bâtiment, la centrale de 
Camps, à la fois moderne dans son dépouillement et profondément classique par sa composition 
rythmique et la progression de son élévation du plus rustique au plus épuré. 

Camps - Centrale - 2010
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Convention de mission d’accompagnement du Parc National des 
Pyrénées (PNP) par le CAUE 64

Architectures
de l’énergie

énergies de l’Architecture

Conférences organisées par le 
CAUE des Pyrénées-Atlantiques 
et le Parc National des Pyrénées

La fée électricité a modifié les paysages des vallées de montagne, introdui-
sant barrages, centrales, pylônes… là où il serait convenu de ne reconnaître 

que l’appel de la Nature et la persistance des traditions agro-pastorales. 
Leur étrangeté même semble tenir ces ouvrages en lisière de notre

paysage mental, dès lors réduits à une perception subliminale. 
On propose de les regarder en face, mobilisant des capacités que nous ne 
mettons habituellement en jeu que lorsque la reconnaissance patrimoniale 

nous autorise à trouver le temps propice à la délectation esthétique.  

Présentées par Christian Bouché,  Architecte du Patrimoine, CAUE des Pyrénées-Atlantiques

Etsaut - Maison du Parc
Jeudi 12 Août 20h30

Laruns - Maison du Parc
Lundi 6 Septembre 20h30
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La convention signée le 15 décembre 2009 poursuit le travail initié en 1998. L’objectif du partenariat est 
aujourd’hui recentré sur le projet de développement durable et patrimonial porté par le Parc National  
des Pyrénées sur son territoire, projet élaboré dans le cadre de la charte du Parc.

Trois buts sont assignés aux missions d’accompagnement :
1- apporter un conseil : 
– aux collectivités territoriales qui sollicitent le soutien financier du PNP,
– au PNP sur les demandes de travaux au cœur du Parc ;
2- mener des actions prospectives qui servent le territoire ;
3- réaliser des actions de sensibilisation au patrimoine bâti.

Les thèmes mis en avant sont :
– l’aménagement des villages, notamment par la valorisation du petit patrimoine sur les espaces 
publics ;
– la planification urbaine, plus particulièrement par la reconnaissance et la gestion raisonnée des formes 
urbaines ;
– la requalification des grands sites touristiques, monumentaux ou naturels ;
– la réhabilitation des cabanes pastorales en activité ;
– la valorisation des granges situées dans les prairies d’intersaison ;
– la restauration des refuges de montagne ;
– l’accompagnement des projets favorisant les énergies renouvelables et les économies d’énergie ;
– la maîtrise concertée de la publicité et des enseignes commerciales.

Le schéma interrégional d’aménagement et de développement des Pyrénées (Diact) et la convention 
interrégionale de massif des Pyrénées 2007-2013 (contrat Etat/Région Aquitaine) constituent les 
documents qui encadrent l’action de partenariat.

Au cours de l’année 2010, le partenariat s’est focalisé sur les actions suivantes :

1. Conseils ponctuels aux collectivités territoriales
Le CAUE 64 apporte un conseil aux collectivités locales qui s’engagent sur des projets :
– de requalification d’espaces publics dans les villages ;
– de développement urbain ;
– de restauration de bâtiments publics ;
– de valorisation du patrimoine bâti.

Communes
Accous lotissement iseye    groupe de pilotage
Bedous rénovation du presbytère   fiche conseil
Bedous restauration du porche du cimetière  fiche conseil
Bilhères embellissement du village   fiche conseil
Castet requalification espaces publics/urbanisation pré programme/doc consultation
Laruns étude centre bourg    diaporama diag/préprogram/doc consult
Lées Athas lavoirs      fiche conseil
Louvie Soubiron abreuvoirs     fiche conseil
Lys mairie école     fiche conseil
Sarrance lotissement     groupe de pilotage
 
Communautés de communes
CdC Piémont oloronais Aspe ossau Barétous otSi Pays d’art et d’histoire 
 projet territorial de valorisation du patrimoine groupe de pilotage
CdC Vallée Aspe déviation du vallon de Bedous groupe de pilotage
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Associations
Association Ardatza-Arroudet moulin propriété Rouvrais Laruns fiche conseil
Maison de la montagne cabane Sacaze Aste Béon fiche conseil
Maison de la montagne cabane Deus Coigt Louvie Juzon fiche conseil
Maison de la montagne refuge Quèbe d’Arrémoulit fiche conseil

Administrations
Préfecture 64 électrification cabanes pastorales suivi travaux réflexion
PNP charte commission patrimoine suivi travaux réflexion

2. Actions prospectives
D’un commun accord, le PNP et le CAUE 64 ont décidé d’engager une réflexion sur le patrimoine urbain 
en Haut Béarn. Ce choix se justifie par l’enjeu environnemental (aménagement des espaces publics), 
l’enjeu culturel (spécificités des urbanités de montagne), l’enjeu économique (accueil touristique et 
préservation des espaces agricoles) et l’enjeu urbanistique (développement raisonné des villages).
Le but de cette action est de mieux connaître les formes urbaines liées à la montagne pour accompagner 
les collectivités locales dans leurs démarches territoriales (planification urbanistique, projet de 
territoire,…)
L’objectif est de réaliser un document de sensibilisation à destination des décideurs locaux. Cette 
opération s’inscrit dans un programme pluriannuel. L’année écoulée a été consacrée à :
– sensibiliser les Communautés de communes des vallées d’Aspe et d’ossau à ce thème ;
– constituer les fonds documentaires qui serviront de support à la conduite de l’action ;
– proposer un sommaire détaillé avec les thèmes abordés.
Afin de communiquer avec les collectivités territoriales, un diaporama a été élaboré par le CAUE. Il 
présente, à partir d’interrogations, les tenants et aboutissants de l’opération.

3. Animation de conférences estivales
Les conférences programmées durant l’été 2010 avaient pour thème « Architectures de l’énergie, 
énergies de l’architecture » et ont été présentées au moyen d’un diaporama par Christian Bouché, 
architecte du patrimoine, dans les maisons du Parc à Etsaut le jeudi 12 août et à Laruns le lundi 6 
septembre. (Cf le détail p.44)



CAUE 64 - Rapport d’activité 2010 59

LES FoRmAtioNS

Deux formations destinées aux professionnels

I - Formation « La démarche de projet et les objectifs du développement 
durable » Pau, les 22 et 23 septembre 2010

Pour beaucoup le développement durable se limite aux sempiternels trois piliers : l’économique, 
l’écologique et le social. or, cette notion recouvre bien d’autres domaines qui conduisent à adopter des 
postures beaucoup plus transversales nécessitant de nouvelles méthodes de travail.
Dans une démarche de projet, la connaissance du territoire et la réalisation d’un diagnostic pertinent 
demeure une étape primordiale pour réellement répondre aux objectifs du développement durable.
Au delà, la mise en forme du projet, outre de répondre au questionnement liminaire, se doit de trouver 
sa cohérence au regard d’un référentiel territorial déterminé.

Le référentiel de développement durable et la démarche méthodologique présentés dans le cadre 
de cette formation ont été formalisés par F. RoUXEL-tRAVERSiERES, Docteur en urbanisme et 
urbaniste praticien. Ses travaux ont été publiés, notamment aux Ed. du CERTU « F. ROUXEL, D. RIST ; 
le développement durable. Approche méthodologique dans les diagnostics territoriaux », 2000. Ils ont 
été repris par le ministère de l’Ecologie urbaine (appel à projets), le ministère de l’Equipement (Guide 
méthodologique des SCot, concours d’ingénieur), et font l’objet d’applications par les Services décentrés 
de l’Etat, les collectivités locales et leurs partenaires. De son côté, à l’occasion de ses missions, elle 
continue d’approfondir cette démarche dans toutes les dimensions de l’action publique territoriale.

Les partenariats
– Pavillon de l’Architecture
– Rouxel-Traversières, Intervenance

10 personnes ont bénéficié de cette formation.

Cette formation est cofinancée par l’Union européenne. 
L’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds Européen de développement régional.

   Mercredi 22 septembre et jeudi 23 septembre 2010
    Pavillon de l’Architecture - 3 place de la Monnaie - Pau
    CAUE 64, Pavillon de l’Architecture, Rouxel-Traversières, Intervenance  

  Professionnels de l’urbanisme et de l’aménagement : architectes, paysagistes, urbanistes   
  et géomètres (Le nombre de participants ne pourra excéder 25, pour satisfaire aux conditions de l’atelier)
  195 euros

   - Sensibiliser aux enjeux du diagnostic territorial dans la démarche de projet
   - Proposer et exposer un référentiel de développement durable et une démarche d’analyse associée pour 

élaborer un diagnostic territorial, évaluer une politique publique, orienter un projet
- Faciliter la prise en main de la démarche par un travail en atelier sur une étude de cas
- Proposer et exposer le renouvellement des démarches de projet induit par le changement 
de référentiel et de démarche méthodologique

Le référentiel de développement durable et la démarche méthodologique présentés dans le cadre 
de cette formation ont été formalisés par F. ROUXEL-TRAVERSIERES, Docteur en urbanisme et 
urbaniste praticien. Ses travaux ont été publiés, notamment aux Ed. du CERTU « F. ROUXEL, D. RIST ; 
le développement durable. Approche méthodologique dans les diagnostics territoriaux », 
2000. Ils ont été repris par le ministère de l’Ecologie urbaine (appel à projets), le ministère 
de l’Equipement (Guide méthodologique des SCOT, concours d’ingénieur), et font l’objet 
d’applications par les Services décentrés de l’Etat, les collectivités locales et leurs partenaires. 
De son côté, à l’occasion de ses missions, elle continue d’approfondir cette démarche dans 
toutes les dimensions de l’action publique territoriale.

  - Les enjeux de la connaissance des territoires et du diagnostic territorial dans la démarche de projet
  - Les enjeux du développement durable et le référentiel territorial de développement durable
  - Les logiques et les pratiques de diagnostic territorial et leur évolution récente
  - La démarche d’élaboration d’un diagnostic territorial de développement durable illustrée 

  par des exemples concrets
  - L’adaptation de la démarche pour l’évaluation des politiques publiques territoriales
  - Le renouvellement des démarches de projet imprimé par les objectifs et les moyens 

  de développement durable

  Atelier
  - Exercice collectif sur les phases d’élaboration du diagnostic territorial : spécificités du territoire
     et finalités de l’étude, questionnement, argumentaire, enjeux sur la base d’une étude de cas

formationProgramme 2010

 La démarche de projet et les objectifs
 du développement durable 

Date
Lieu

Partenaires
Publics concernés

Coût
   
 

Objectifs

Contenus

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Pyrénées-Atlantiques
22 ter, rue Jean-Jacques de Monaix - 64000 Pau
Tél : 05 59 84 53 66 - Fax : 05 59 84 22 31 - E-mail : caue64@caue64.fr
N° d’agrément : 72 64 00168 64

Cette formation est cofinancée
par l’Union européenne.
L’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds 
Européen de développement régional.
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2 - Formation « L’approche environnementale de l’urbanisme » Pau, 
les 25 et 26 novembre 2010

Suite au Grenelle de l’Environnement, la mesure de l’impact des projets d’aménagement que portent 
les collectivités est devenue incontournable. Par ailleurs, les lois SRU et UH ont largement modifié le 
contenu des documents d’urbanisme, notamment pour ce qui concerne l’évaluation des conséquences 
des projets sur les milieux naturels et plus largement sur l’environnement.

Désormais, la dimension environnementale doit être appréhendée à chaque étape d’un projet quelles 
qu’en soient la taille et la nature. Ainsi l’approche environnementale de l’urbanisme, AEU®, constitue un 
outil opérationnel permettant aux maîtres d’ouvrage d’effectuer des arbitrages. Le plus souvent cette 
démarche accompagne l’élaboration des documents d’urbanisme (PLU, SCot, cartes communales) 
cependant elle peut être utilisée dans la mise en oeuvre d’opérations d’aménagement comme les ZAC, 
les lotissements, les opérations de renouvellement urbain, les zones d’activités,...

La mise en place d’une AEU® peut répondre simultanément à plusieurs questions : 
– quel site à urbaniser ?
– comment optimiser le foncier disponible et utiliser au mieux l’espace ?
– quelles formes urbaines retenir ?
– quelle typologie d’habitat choisir ?
– quelle sera la place réservée aux piétons et aux cyclistes ?
– quelle offre d’énergie proposer ?
– comment gérer les eaux pluviales ?
...

Les partenariats
– Pavillon de l’Architecture
– Christian Charignon, tEKHNÊ SARL

11 personnes ont bénéficié de cette formation.

Cette formation est cofinancée par l’Union européenne. 
L’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds Européen de développement régional.

Jeudi 25 novembre et vendredi 26 novembre 2010

Pavillon de l’Architecture - 3 place de la Monnaie - Pau

CAUE 64, Pavillon de l’Architecture, Christian Charignon (TEkhnê sArl)  

Professionnels de l’urbanisme et de l’aménagement : architectes, paysagistes, urbanistes 
et géomètres.

268 €

suite au Grenelle de l’Environnement, la mesure de l’impact des projets d’aménagement que portent 
les collectivités est devenue incontournable. Par ailleurs, les lois SRU et UH ont largement modifié le 

contenu des documents d’urbanisme et notamment pour ce qui concerne l’évaluation des 
conséquences des projets sur les milieux naturels et plus largement sur l’environnement.

Désormais, la dimension environnementale doit être appréhendée à chaque étape d’un projet 
quelles qu’en soient la taille et la nature. Ainsi l’approche environnementale de l’urbanisme, 
AEU, constitue un outil opérationnel permettant aux maîtres d’ouvrage d’effectuer des 
arbitrages. le plus souvent cette démarche accompagne l’élaboration des documents 
d’urbanisme (PlU, sCOT, cartes communales) mais elle peut être utilisée dans la mise en 
œuvre d’opérations d’aménagement comme les ZAC, les lotissements, les opérations de 
renouvellement urbain, les zones d’activités,…

la mise en place d’une AEU peut répondre simultanément à plusieurs questions 
(Cf. document  ADEME, « l’Approche Environnementale de l’Urbanisme pour concilier 
urbanisme et environnement ».) :

Quel site à urbaniser ? 
Comment optimiser le foncier disponible et utiliser au mieux l’espace ?
Quelles formes urbaines retenir ?
Quelle typologie d’habitat choisir ?
Quelle sera la place réservée aux piétons et aux cyclistes ?
Quelle offre d’énergie proposer ?
Comment gérer les eaux pluviales ?
…

Cette formation s’adressant aux professionnels abordera la mise en place des AUE selon une approche 
technique au travers d’exemples concrets.

formationProgramme 2010

 L’approche environnementale de l’urbanisme 

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Pyrénées-Atlantiques
22 ter, rue Jean-Jacques de Monaix - 64000 Pau
Tél : 05 59 84 53 66 - Fax : 05 59 84 22 31 - E-mail : caue64@caue64.fr
n° d’agrément : 72 64 00168 64

Cette formation est cofinancée par l’Union européenne. 
l’Europe s’engage en Aquitaine avec le Fonds Européen de 
développement régional.

Date

Lieu

Partenaires

Publics concernés

Coût
   
 

Objectifs
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LES PARtiCiPAtioNS DiVERSES
DU CAUE 64

Colloque « De la mémoire aux mémoires des villes moyennes » à l’Université de 
Pau et des Pays de l’Adour 
Le colloque portait sur la construction des mémoires et des représentations urbaines. Le CAUE a 
présenté un travail réalisé pour le compte de la commune de Mauléon dans le cadre de la modification 
de son PLU. Par les matériaux de toiture s’expriment plusieurs faciès de l’identité mauléonnaise : 
mémoire rurale ancrée dans l’histoire longue, mémoire ouvrière de la fin du XIX et d’une partie du XXe 
siècle, expression de la distinction des notables, aspiration à une modernité hédoniste… la difficulté 
étant d’articuler ces fragments de récits, tous légitimes.

« Etxea, au-delà de l’image »
Dans le cadre d’une manifestation organisée par le Réseau des médiathèques de l’agglomération paloise 
et le Pavillon de l’Architecture autour de la maison basque, l’intervention a porté sur la construction du 
mythe de l’éternel de la maison basque, pensé comme une parfaite continuité, de l’etche aux maisons 
individuelles actuelles, passant par les villas de villégiature du premier tiers du XXe siècle. 

Maquette pédagogique « Bastide »
Le CAUE a accompagné la conception d’un outil pédagogique porté par le CDDP. trois maquettes de 
bastides ont été réalisées par le lycée professionnel de Coarraze. Elles circulent dans le département 
avec un livret pédagogique, l’ensemble étant destiné à sensibiliser les élèves à cette forme particulière 
d’organisation urbaine.

Livre « Les bastides des Pyrénées-Atlantiques »
Les textes réunis, à l’occasion du colloque « De bastides en éco-quartier » organisé à l’initiative de 
l’association Bastides 64, ont fait l’objet d’une publication par les éditions monhélios. Le CAUE s’est 
largement investi dans le projet, participant au comité scientifique et rédigeant l’introduction de 
l’ouvrage.

« Aménager avec le végétal », co-édition FNCAUE-CERTU
Le Conseil National des Villes et Villages fleuris, 
la Fédération nationale des CAUE et le CERtU, 
avec le soutien du ministère de l’Écologie, de 
l’Energie, du Développement Durable et de la mer, 
ont réalisé un ouvrage intitulé « Aménager avec le 
végétal, pour des espaces verts durables » à paraître 
courant 2011. Cet ouvrage est destiné aux élus, 
techniciens et professionnels de l’aménagement et 
du cadre de vie.
Le CAUE 64 a contribué à cet ouvrage, notamment 
sur les questions d’embellissement des bourgs et 
de cimetières paysagers.
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Colloque Habitat et identité
En 2010 : 
– le CAUE a procédé à la collecte des communications présentés en novembre 2009 à Bayonne ;
– le comité de lecture a procédé à la lecture, à l’analyse critique des textes fournis et a proposé les 
modifications à réaliser et la des textes qu’il convenait de garder dans le cadre d’une publication ;
– le CAUE a engagé la recherche d’un éditeur et d’un diffuseur.

Programme « 1% paysage et développement »
L’autoroute A65 bénéficie du programme « 1% paysage et développement » destiné à impulser par 
une politique de subvention, des démarches de qualification paysagère autour de son axe. La Direction 
Départementale des territoires et de la mer assure l’animation globale de cette politique. Un comité 
de suivi composé d’élus a été mis en place par le Préfet. Afin de s’assurer de la qualité des propositions 
réceptionnées à l’issue des lancements d’appels à projets, un comité technique composé de techniciens 
de la DDtm, de la DiREN, du StAP, d’ALiENoR, du Conseil général et du CAUE se réunit régulièrement. 
Il analyse les dossiers et formule un avis sur leur intérêt et leur éligibilité. Ce comité peut être amené à 
demander des modifications au porteur de projet pour s’assurer d’une meilleure prise en compte des 
enjeux paysagers.

Participation à la formation « L’Approche Environnementale de l’Urbanisme »
Le CAUE a participé à la journée de formation du CAUE 33 sur l’ AEU® avec le témoignage de 
la démarche AEU® appliquée à un projet d’aménagement, à Pontacq (64), sur le quartier des Prés 
moureu.

Agenda 21
La CAUE participe régulièrement aux réunions et ateliers de l’Agenda 21 de la Communauté 
d’Agglomération Pau-Pyrénées.
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Les maîtres d’ouvrage publics organisent des consultations de concepteurs (architectes ou paysagistes) 
en vue de passer un contrat de maîtrise d’œuvre avec le lauréat de la consultation. Dans le cadre de 
ces mises en compétition, le CAUE est sollicité pour participer aux jurys de concours institués pour 
éclairer le choix du maître d’ouvrage.

Les concours

Commune d’Anglet
Construction de 98 logements sociaux en locatif et en accession à la propriété
Maître d’ouvrage : Office public de l’habitat de Bayonne
Lauréats : Xavier Leibar et Jean marie Seigneurin architectes

Commune d’Artix
Construction d’un atelier de découpe et de transformation de viande
maître d’ouvrage : Communauté de communes de Lacq
Lauréats : Patricia Lejeune et associés architectes

Commune d’Artix
Construction d’une déchetterie
maître d’ouvrage : Communauté de communes de Lacq
Sélection des candidats en cours

Commune de Lacq
Construction d’une maison de santé
maître d’ouvrage : Communauté de communes de Lacq 
Lauréats : Michel Daries et Philippe Cazaux

Commune de Mourenx
Réaménagement du centre technique et création d’un silo à véhicules
maître d’ouvrage : Communauté de communes de Lacq
Sélection du lauréat en cours

Commune d’Orthez
Construction d’un cinéma abritant 2 salles de projection
maître d’ouvrage : Ville d’orthez
Lauréat :  Atelier Peytavin architecte et scénographe

Commune d’Os-Marsillon
Construction d’un centre d’incendie et de secours
maître d’ouvrage : Service départemental d’incendie et de Secours
Lauréats : Philippe Cachau et Vincent Fabre architectes

Commune d’Urrugne
Redynamisation, réaménagement et restructuration du centre bourg d’Urrugne
maître d’ouvrage : Commune d’Urrugne
Lauréats : Dessein de Ville

Commune de Ciboure
Conception et réalisation de logements collectifs labellisés « CQFD » pour des Bâtiments 
Basse Consommation (BBC)
Maître d’ouvrage : Office 64 de l’Habitat
Lauréats : Gtm Sud-ouest
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Commune de Biarritz « Parme »
Extension habitat de type modulaire sur SHON résiduelle dans résidence existante
Maître d’ouvrage : Office 64 de l’Habitat
Lauréats : EGoiN + agence LA

Commune de Bayonne « le Séqué » 
Construction de 60 logements avec option BBC dans le cadre de la ZAC du Séqué dont le 
cahier des charges a été défini par Duncan Lewis
Maître d’ouvrage : Office Public de l’Habitat de Bayonne
Lauréats : GARDERA Patrice

Commune d’Hendaye 
Construction de l’EHPAD « Haïzpean » : 67 lits - Jury de sélection des candidats
Maître d’ouvrage : Office 64 de l’Habitat
Candidats sélectionnés : Agence J. Bellocq Architectes
 BL2 Architectes
 AADi Architectes

Commune de Saint-Jean-Pied-de-Port  
Restructuration et extension de l’EHPAD Andindunen Egoitza 58 chambres
Maître d’ouvrage : Office 64 de l’Habitat
Lauréats : SARL Gauche-muru
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Modification de l’accès place du Bayaà
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EXPoSitioN
« FRÉDÉRiC BoREL, ARCHitECtE »
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Sud-ouest - 4 février 2010

Exposition « frédéric borel, architecte »
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« mAiSoNS DU PAYS BASQUE »
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CoNSEiL AUX PARtiCULiERS
La

 R
ép

ub
liq

ue
 -

 2
9 

m
ar

s 
20

10



CAUE 64 - Rapport d’activité 2010 72

La
 R

ép
ub

liq
ue

 -
 5

 m
ai

 2
01

0
Conseil aux particuliers



CAUE 64 - Rapport d’activité 2010 73

La
 S

em
ai

ne
 d

u 
Pa

ys
-B

as
qu

e 
- 

30
av

ri
l/6

 m
ai

 2
01

0
Conseil aux particuliers



CAUE 64 - Rapport d’activité 2010 74

EXPoSitioN ECoCoNStRUiRE
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RiUPEYRoUS
Aménagement Coeur de village
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ASSEmBLÉE GÉNÉRALE 2010
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QUiNZAiNE CiN’ESPACES
« PAYSAGE Et CiNÉmA JAPoNAiS »
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Quinzaine cin’espaces « Paysage et cinéma japonais »
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Quinzaine cin’espaces « Paysage et cinéma japonais »
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Quinzaine cin’espaces « Paysage et cinéma japonais »
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Quinzaine cin’espaces « Paysage et cinéma japonais »
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Quinzaine cin’espaces « Paysage et cinéma japonais »
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Quinzaine cin’espaces « Paysage et cinéma japonais »
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